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PrŽface
Ce guide est pour vous !

Les travaux de la confŽrence de la Famille 2006 ont eu pour 
objectif de renforcer les liens entre les gŽnŽrations. Parmi 
les mesures prises, la crŽation du congŽ de soutien familial et 
la reconnaissance des aidants de personnes ‰gŽes ou handicapŽes 
vont permettre de maintenir ce lien et cet accompagnement de 
nos a”nŽs, dans les meilleures conditions possibles.

Mais il faut Žgalement pour cela Ç aider les aidants È, qui 
consacrent souvent une grande partie de leur temps ̂  un proche 
dŽpendant, en leur fournissant un outil pratique qui facilitera 
leur action au quotidien. CÕest pourquoi ce guide leur est destinŽ.

Ce document, simple et tr•s concret, rŽunit toutes les informations 
sur les droits des aidants et de leur proche dŽpendant, tout en 
indiquant les interlocuteurs auxquels chacune et chacun peut 
sÕadresser pour trouver de lÕaide. 

Le guide propose Žgalement un exemple de Ç carnet de lÕaidant È, 
ce journal que tout aidant doit tenir ˆ jour pour organiser ses 
activitŽs et son temps aupr•s de la personne ‰gŽe ou handicapŽe 
dont il sÕoccupe.
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S
EnÞ n, le guide de lÕaidant fournit tous les renseignements 
nŽcessaires aÞ n de pouvoir, si on le souhaite, valoriser par la suite 
les annŽes passŽes aupr•s dÕun proche. 

Nous espŽrons que ce guide aidera celles et ceux qui se 
dŽvouent tous les jours pour accompagner un proche devenu 
tr•s dŽpendant, quÕil leur donnera les informations concr•tes 
dont ils ont besoin et quÕil contribuera ̂  allŽger leurs contraintes 
quotidiennes. 

La solidaritŽ nationale accompagne ainsi la solidaritŽ familiale.

   

2 LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL



Vous et vos interlocuteurs  ___________________________________11
QuÕest-ce quÕun aidant familial ?  _____________________________________________11

Quels sont vos interlocuteurs ?  ______________________________________________11
Le Centre communal dÕaction sociale (CCAS) ou la mairie  __  11
Le Point Info famille (PIF)  ________________________________________________________  12 
 Le Centre local dÕinformation et de coordination 
gŽrontologique (CLIC)  ______________________________________________________________  12
 La Maison dŽpartementale des personnes 
handicapŽes (MDPH)  _______________________________________________________________  14

Votre proche et ses droits  _____________________________________17
Votre proche est ‰gŽ dŽpendant  _____________________________________________17
LÕAllocation personnalisŽe dÕautonomie (APA) _______________________  17

Votre proche est handicapŽ  _____________________________________________________21
La prestation de compensation  ______________________________________________  21
LÕAllocation aux adultes handicapŽs (AAH)  ___________________________  24
LÕAllocation dÕŽducation de lÕenfant handicapŽ (AEEH)  _________  28

Des mesures pour votre proche et vous  ________________________________30
Des cartes de prioritŽ  ______________________________________________________________  30
Des droits spŽcifiques aux personnes handicapŽes  ______________  32

¥
¥
¥

¥

¥

¥
¥
¥

¥
¥

SOMMAIRE
Vous informer 
sur vos droits

LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL3



S
Vous et vos droits  _________________________________________________________  37
Un point pratique sur les aides  _______________________________________________  37
Le Ch•que emploi service universel (CESU)  __________________________  37
Les mutuelles et caisses de retraite  _______________________________________  39

ætre salariŽ(e) ou dŽdommagŽ(e)  ___________________________________________  40
LÕaidant dÕune personne ‰gŽe dŽpendante  _____________________________  40
LÕaidant dÕune personne handicapŽe  _______________________________________  40
Le parent dÕun enfant handicapŽ  ____________________________________________  42

Trois congŽs familiaux  _____________________________________________________________  43
Le congŽ de solidaritŽ familiale  ______________________________________________  43
Le congŽ de prŽsence parentale  _____________________________________________  44
Le congŽ de soutien familial  ___________________________________________________  47

LÕaffiliation gratuite ˆ lÕassurance vieillesse  _________________________  49

¥
¥

¥
¥
¥

¥
¥
¥

INFO + 
Fiche 1 : Allocation personnalisŽe d'autonomie (APA)
Crit•res et montants au 1er janvier 2007 _____________________  51

Fiche 2 : ComplŽment ˆ l'Allocation d'Žducation 
de l'enfant handicapŽ (AEEH)
Crit•res et montants au 1er janvier 2007 _____________________  54

4 LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL



Votre situation   _______________________________________________________________ 61
Vous et votre proche  ________________________________________________________________  61

Dix conseils pour mieux vivre au quotidien  __________________________  63

Votre carnet   ____________________________________________________________________  69
Ë quoi va-t-il vous servir ?  _______________________________________________________  71

Comment lÕutiliser ?  _________________________________________________________________  72
Organisation de vos activitŽs  _________________________________________________  73
Organisation de votre semaine  ______________________________________________  87

Votre environnement   ______________________________________________  97
Des personnes ˆ votre Žcoute  _________________________________________________  97
LÕentourage personnel  _____________________________________________________________  97
Les associations ________________________________________________________________________  97
Les groupes de paroles _____________________________________________________________  98
Les spŽcialistes de lÕŽcoute ______________________________________________________  98

¥
¥

¥
¥
¥
¥

SOMMAIRE
Vous accompagner 
au quotidien

LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL5



S
Des professionnels ˆ vos c™tŽs _______________________________________________  99
La rŽpartition des r™les ____________________________________________________________  99
La rŽpartition des t‰ches _______________________________________________________  103

Des solutions de rŽpit _____________________________________________________________  110
LÕaccueil temporaire de jour ___________________________________________________  110
La tŽlŽassistance _____________________________________________________________________  112
Le portage de repas ________________________________________________________________  112

Des formations spŽcialisŽes __________________________________________________  113

¥
¥

¥
¥
¥

INFO + 
Fiche 3 : Solutions de rŽpit pour lÕaidant 
dÕune personne ‰gŽe dŽpendante _____________________________  121

Fiche 4 : Solutions de rŽpit pour lÕaidant 
dÕune personne handicapŽe  ______________________________________  124

6 LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL



Par le bŽnŽvolat  _________________________________________________________  129
LÕoffre associative  ___________________________________________________________________  129

LÕattribution de CESU par les collectivitŽs locales  _____________  130

Dans les mŽtiers du travail social  ________________ 131
Des compŽtences recherchŽes  _____________________________________________  131

Des formations dipl™mantes  ________________________________________________  132
Assistant(e) de vie aux familles (ADVF)  _______________________________  134
Auxiliaire de vie sociale (AVS)  _______________________________________________  138
Aide mŽdico-psychologique (AMP)  ______________________________________  143

Avec lÕAgence nationale pour lÕemploi  _____  149
Poursuivre votre parcours professionnel  ____________________________  149

Des outils et des services  ______________________________________________________  150
Les Guides pour agir  _______________________________________________________________  150
Les ateliers collectifs  _____________________________________________________________  151

¥
¥
¥

¥
¥

SOMMAIRE
Valoriser 
votre expŽrience

LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL7



Vos contacts utiles 153

Pour conna”tre vos droits et ceux de votre proche  ____________  153

Pour devenir bŽnŽvole ou reprendre une activitŽ  ____________ 160

Les associations qui peuvent vous aider  _____________________________  165

Liste des sigles utilisŽs 171

8 LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL



Vous et vos interlocuteurs  _____________________________________11

Votre proche et ses droits  ______________________________________17

Vous et vos droits  ____________________________________________________39

Vous informer sur :

¥  les structures qui peuvent vous conseiller 
et vous accompagner ;

¥ vos droits et ceux de votre proche ;

¥  les prestations et les aides dont vous et votre proche 
pouvez bŽnŽficier, leurs modalitŽs d'attribution , 
les dŽmarches ˆ entreprendre et les organismes 
ˆ contacter .
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QuÕest-ce quÕun aidant familial ?
LÕaidant familial est la personne qui vient en aide, ˆ titre non 
professionnel, en partie ou totalement, ˆ une personne ‰gŽe 
dŽpendante ou une personne handicapŽe de son entourage, 
pour les activitŽs de la vie quotidienne.

Cette aide rŽguli•re est permanente ou non. Elle peut prendre 
diffŽrentes formes comme le Ç nursing È 1, les soins, lÕaccom-
pagnement ˆ lÕŽducation et ˆ la vie sociale, les dŽmarches 
administratives, la coordination, la vigilance, le soutien 
psychologique, les activitŽs domestiquesÉ Votre activitŽ 
dÕaidant familial peut se dŽrouler au domicile du proche que 
vous aidez ou ˆ votre domicile si vous lÕaccueillez.

Quels sont vos interlocuteurs ?
Le Centre communal dÕaction sociale (CCAS) 
ou la mairie

PrŽsent dans la plupart des communes ou regroupements 
de communes, le CCAS vous aide ˆ constituer vos dossiers 
de demandes dÕaide sociale ou mŽdicale. Ce centre dispose 
de toutes les adresses des organismes ou des associations 
dÕaide ˆ la personne proches de votre domicile. Il peut vous 
fournir les coordonnŽes dÕune aide-mŽnag•re, dÕun(e) auxiliaire 
de vieÉ
Si il nÕy a pas de CCAS dans votre commune, les services de la 
mairie peuvent vous renseigner.

1  Expression dÕorigine anglaise signiÞ ant Ç ensemble des soins dÕhygi•ne et de confort prodiguŽs aux 
personnes dŽpendantes È (cf. Le Petit Larousse).

LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL11



Renseignements

Prenez contact avec votre mairie pour obtenir les coordonnŽes 
du CCAS local.

Le Point Info famille (PIF)

CÕest un lieu dÕaccueil, dÕinformation et dÕorientation destinŽ 
aux familles. Vous pouvez y trouver toutes informations 
utiles dans le cadre de vos dŽmarches administratives et 
associatives.

Les Points Info famille travaillent en partenariat avec les 
organismes et associations qui proposent des services aux 
familles. Ils peuvent vous orienter sur les interlocuteurs 
appropriŽs.

Renseignements

www.point-infofamille.fr

Le Centre local dÕinformation et de coordination 
gŽrontologique (CLIC)

Guichet dÕaccueil de proximitŽ, dÕinformation, de conseil et 
dÕorientation, le CLIC est destinŽ aux personnes ‰gŽes et ̂  leur 
entourage. Les professionnels du CLIC (assistantes sociales, 
psychologues) sont ˆ votre Žcoute et celle des personnes 
‰gŽes, pour vous aider ˆ trouver des solutions concr•tes aux 
probl•mes que vous rencontrez au quotidien (par exemple, 
comment trouver une aide ˆ domicile, un accueil de jourÉ).
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Žvaluer les besoins des personnes ‰gŽes ;
Žlaborer avec elles un plan dÕaide individualisŽ ;
vous mettre en relation avec des professionnels de santŽ 
et de lÕaccompagnement ˆ domicile ; 
faciliter vos dŽmarches aupr•s des organismes locaux.

BON Ë SAVOIR
Si vous •tes aidant familial dÕune personne ‰gŽe dŽpendante, 
vous pouvez demander une attestation administrative  
reconnaissant ofÞ ciellement votre activitŽ. CÕest le conseil 
gŽnŽral de votre dŽpartement qui vous la dŽlivrera.

Qu'est-ce qu'un accueil de jour ?
C'est un lieu spŽcialement rŽservŽ aux personnes ‰gŽes 
qui vivent ˆ leur domicile. Elles peuvent y •tre accueillies 
pour une ou plusieurs journŽes par semaine, 
voire seulement pour une demi-journŽe.

INFO +  Fiche 3 p. 121

Point de rep•re

Renseignements

http://clic-info.personnes-agees.gouv.fr
ou contactez les services du conseil gŽnŽral du dŽpartement 
de rŽsidence de la personne que vous aidez, pour avoir 
les coordonnŽes du CLIC le plus proche de son domicile.

¥
¥
¥

¥

LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL13



La Maison dŽpartementale des personnes handicapŽes 
(MDPH)

Lieu dÕaccueil unique, la MDPH a pour missions dÕinformer, 
dÕaccompagner et de conseiller les personnes handicapŽes 
et leur famille :
elle les informe et les accompagne d•s lÕannonce du handicap 
et tout au long de son Žvolution ;
elle dŽsigne une Žquipe de professionnels mŽdicaux et para-
mŽdicaux qui va Žvaluer les besoins de la personne handicapŽe ;
ˆ partir de cette Žvaluation, elle propose un plan personnalisŽ 
de compensation du handicap ;
elle rŽunit la Commission des droits et de lÕautonomie des 
personnes handicapŽes (CDAPH) et fait appliquer les dŽcisions 
de celle-ci pour lÕattribution des demandes de droits ou de 
prestations ;
elle peut accorder des aides Þ nanci•res pour compenser des 
frais qui resteraient ˆ la charge des personnes handicapŽes 
(apr•s dŽduction de lÕallocation versŽe au titre de la prestation 
de compensation), gr‰ce ˆ un fonds dŽpartemental de 
compensation du handicap.
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Renseignements

www.handicap.gouv.fr 
www.service-public.fr
ou prenez contact avec les services du conseil gŽnŽral du 
dŽpartement o• rŽside votre proche (ou sÕil vit chez vous, de 
votre dŽpartement). Ils vous donneront toutes les informations 
utiles concernant la MDPH.

QuÕest-ce que la CDAPH ?
CÕest la Commission des droits et de lÕautonomie des personnes 
handicapŽes. Au sein de la MDPH, la CDAPH Žvalue le taux 
dÕincapacitŽ de la personne handicapŽe, valide le plan 
de compensation proposŽ, attribue la prestation 
de compensation, reconna”t la qualitŽ de travailleur handicapŽ, 
se prononce sur les mesures facilitant lÕinsertion scolaireÉ 
Un tiers des membres de la commission est composŽ 
de reprŽsentants de personnes handicapŽes et de leur famille.

Point de rep•re

LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL15



16 LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL



V
ou

s 
in

fo
rm

er
 s

ur
 v

os
 d

ro
itsVotre proche et ses droits

QuÕil soit ‰gŽ dŽpendant ou handicapŽ, votre proche peut 
bŽnŽÞ cier dÕun certain nombre dÕaides et dÕallocations. Ces 
diffŽrents dispositifs peuvent vous permettre en tant quÕaidant 
familial dÕ•tre :
soutenu(e) par des services dÕaide ˆ domicile, 
dŽdommagŽ(e) ou salariŽ(e) par votre proche. 

Assurez-vous aupr•s de votre proche que toutes les dŽmarches 
ont ŽtŽ effectuŽes aÞ n que ces dispositifs puissent •tre mis 
en place. 

Votre proche est ‰gŽ dŽpendant
LÕAllocation personnalisŽe dÕautonomie (APA)

QuÕest-ce que lÕAPA ?
CÕest une allocation versŽe aux personnes dŽpendantes 
‰gŽes de plus de 60 ans. Elle a pour objectif de Þ nancer des 
services dÕaide ˆ la personne favorisant leur autonomie dans 
les gestes quotidiens (toilette, dŽplacements, repas, courses, 
mŽnageÉ). 

BON Ë SAVOIR
Que la personne ‰gŽe dŽpendante vive seule, ˆ votre 
domicile ou en Žtablissement spŽcialisŽ, elle continuera 
ˆ percevoir lÕAPA.

¥
¥
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Pourquoi demander lÕattribution de lÕAPA ?
Cette allocation permet ˆ la personne ‰gŽe dŽpendante de :

faire Žtablir un plan personnalisŽ dÕaides ˆ domicile 
(mŽnage, repassage, petits travaux dÕentretien, jardinageÉ) ;

faire appel ˆ des associations, des entreprises agrŽŽes 
ou ˆ un Centre communal dÕaction sociale (CCAS) proposant 
des services dÕaide ˆ domicile ; 

rŽmunŽrer une ou plusieurs personnes aÞ n de lÕaider dans 
les actes de la vie courante, de fa•on rŽguli•re ou ponctuelle ;

Þ nancer des dŽpenses pour que la personne ‰gŽe dŽpendante 
soit plus autonome : 

-  amŽnagement de son logement (ou de votre logement si vous 
lÕhŽbergez),

-  tŽlŽassistance, 
-  portage de repas ˆ domicile, 
-  taxis sanitaires, ambulancesÉ

INFO +  Fiche 1 p. 51
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Les dŽmarches ˆ entreprendre
Le dossier de demande dÕattribution de lÕAPA doit •tre retirŽ 
aupr•s des services du dŽpartement (conseil gŽnŽral) ou 
de la commune (centre communal dÕaction sociale ou mairie) 
du lieu de rŽsidence de votre proche. Une fois rempli, il doit 
•tre envoyŽ au prŽsident du conseil gŽnŽral du dŽpartement.

Lors dÕune visite ˆ domicile, un mŽdecin, un(e) inÞ rmier(•re) 
ou un travailleur social Žvalue le degrŽ de perte dÕautonomie 
de votre proche selon une grille, dŽnommŽe Autonomie 
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dÕŽvaluation permet dÕŽlaborer, en concertation avec la 
personne ‰gŽe, un Ç plan dÕaide personnalisŽ È. Ce plan 
va prŽvoir les diffŽrents services ˆ mettre en Ïuvre aÞ n de 
faciliter son autonomie. Vous pourrez ainsi vous faire aider 
ponctuellement ou rŽguli•rement dans votre activitŽ dÕaidant 
familial. Votre proche doit obligatoirement donner son accord 
sur ce plan pour percevoir lÕAPA.

QuÕest-ce que la grille AGGIR ?
CÕest une grille qui sert ˆ la gestion de lÕAllocation 
personnalisŽe dÕautonomie (APA). Elle permet dÕŽvaluer 
lÕautonomie dÕune personne dÕapr•s lÕobservation 
de ses activitŽs et de dŽÞ nir le Groupe iso-ressources (GIR) 
qui lui correspond. Cette grille comporte dix crit•res : 
cohŽrence, orientation, toilette, habillage, alimentation, 
Žlimination, transfert, dŽplacement ˆ lÕintŽrieur, 
dŽplacement ˆ lÕextŽrieur, communication ˆ distance.

QuÕest-ce quÕun GIR ? 
CÕest la mesure du degrŽ dÕautonomie de votre proche dÕapr•s 
la grille AGGIR. Cette Žvaluation est faite par le mŽdecin 
ou le travailleur social qui viendra le voir. Il existe six Ç GIR È, 
numŽrotŽs de 1 (les personnes les moins autonomes) ˆ 6 
(les personnes les plus autonomes). Les personnes concernŽes 
par les GIR 1 ˆ 4 peuvent bŽnŽÞ cier de lÕAPA. LÕaide Þ nanci•re 
apportŽe par lÕAPA est proportionnelle ˆ la perte dÕautonomie.

INFO +  Fiche 1 p. 51

Point de rep•re
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Les modalitŽs dÕattribution
Le montant de lÕAPA est calculŽ par les services du conseil 
gŽnŽral en fonction :

du plan dÕaide Žtabli par le mŽdecin ou le travailleur social, 
et acceptŽ par la personne ‰gŽe ;
des ressources de cette personne.

  Chaque annŽe, un montant de ressources minimal est 
dŽÞ ni : 

 -  si les revenus de votre proche sont Žgaux ou infŽrieurs ˆ 
ce montant, il sera exonŽrŽ de toute participation Þ nanci•re ;

 -  si ses revenus sont supŽrieurs, sa participation sera calculŽe 
en fonction dÕun bar•me Žtabli au plan national et rŽactualisŽ 
chaque annŽe. 

La dŽcision dÕattribution est prise par le prŽsident du conseil 
gŽnŽral du dŽpartement de rŽsidence de votre proche, apr•s 
avis dÕune commission spŽcialisŽe. LÕAPA est alors versŽe 
chaque mois.

BON Ë SAVOIR
Il est important de conserver tous les justiÞ catifs  de 
dŽpenses.

Le versement de lÕAPA ˆ un proche ne donne pas lieu ˆ 
une rŽcupŽration par lÕƒtat sur la succession de son 
bŽnŽÞ ciaire ou sur les donations quÕil a faites.

Si votre proche fait appel ̂  un service agrŽŽ ou sÕil emploie 
un(e) salariŽ(e) ˆ domicile, il pourra dŽduire de son imp™t 
sur le revenu 50 % des rŽmunŽrations versŽes et non 
couvertes par lÕAPA dans la limite dÕun plafond Þ xŽ chaque 
annŽe.

¥

¥
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www.personnes-agees.gouv.fr 
www. service-public.fr 
ou aupr•s du conseil gŽnŽral du dŽpartement de rŽsidence 
de votre proche ou du Centre dÕinformation et de coordination 
(CLIC) local.

Votre proche est handicapŽ
Toute personne handicapŽe a droit ̂  une compensation des 
consŽquences de son handicap quels que soient lÕorigine et 
la nature de sa dŽÞ cience, son ‰ge ou son mode de vie.

La loi du 11 fŽvrier 2005 sur lÕŽgalitŽ des droits et des chances, 
la participation et la citoyennetŽ des personnes handicapŽes 
Žtend les droits des personnes handicapŽes, aÞ n de :
faciliter leur autonomie et leur participation ˆ la vie 
sociale ;
garantir une solidaritŽ aux personnes dont la situation 
nŽcessite des prestations spŽcialisŽes, des mesures 
dÕaccompagnement et la mise en place de solutions de 
compensation ou lÕattribution dÕallocations spŽciÞ ques.

La prestation de compensation

QuÕest-ce que la prestation de compensation ? 
CÕest une prestation que votre proche peut utiliser pour faire 
face ̂  un certain nombre de dŽpenses du fait de son handicap. 
Elle est destinŽe aux adultes handicapŽs (d•s lÕ‰ge de 20 ans).

¥

¥
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Elle a pour objectifs de :
 rŽmunŽrer ou dŽdommager la personne qui lui apporte 
son aide pour les actes essentiels de la vie quotidienne : 
toilette, habillage, alimentationÉ ;
 acquŽrir les aides techniques indispensables : fauteuil 
roulant, l•ve-personne, plage braille, audioproth•seÉ ;
 couvrir les dŽpenses liŽes ˆ lÕamŽnagement du domicile 
(installation dÕune douche accessible en fauteuil, rampes dÕacc•s, 
Žlargissement des portesÉ) ou du vŽhicule (acquisition 
dÕŽquipements spŽciauxÉ) ;
 assurer lÕentretien dÕun chien dÕaveugle ou dÕassistance 
aux personnes handicapŽes ;
 payer des dŽpenses spŽciÞ ques (abonnement ˆ un service 
de tŽlŽassistance, achat de bavoirs jetables, de protections 
absorbantes pour incontinenceÉ) ou exceptionnelles 
(rŽparation dÕun lit mŽdical, rŽparation et entretien 
dÕaudioproth•seÉ). 

Les dŽmarches ˆ entreprendre
La demande de prestation de compensation se fait aupr•s 
de la Maison dŽpartementale des personnes handicapŽes 
(MDPH) du lieu de rŽsidence. Une Žquipe de professionnels 
mŽdicaux et paramŽdicaux Žvalue les dŽÞ ciences, mais aussi 
les aptitudes et les capacitŽs de votre proche. Elle lui propose 
un plan personnalisŽ de compensation.

Ce plan vise ̂  lui garantir la plus grande autonomie possible 
et comprend des mesures diverses :
aides individuelles ˆ domicile ;
orientation en Žtablissement ;

¥

¥

¥

¥

¥

¥
¥
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formation professionnelleÉ

La prestation est accordŽe par la Commission des droits et 
de lÕautonomie des personnes handicapŽes (CDAPH). Elle est 
versŽe par le conseil gŽnŽral ˆ toute personne rŽsidant de 
fa•on stable et rŽguli•re en France, et ayant une difÞ cultŽ :
 absolue pour rŽaliser une activitŽ de la vie quotidienne : parler, 
entendre, voir, se lever, se dŽplacer, se laver, sÕhabillerÉ ; 
ou grave pour au moins deux de ces activitŽs.

BON Ë SAVOIR
La prestation de compensation nÕest pas soumise ˆ 
conditions de ressources. La demande dÕattribution peut 
•tre effectuŽe jusquÕˆ 75 ans si les crit•res dÕattribution 
Žtaient dŽjˆ remplis avant lÕ‰ge de 60 ans. Demandez 
conseil ˆ la MDPH de votre dŽpartement.

Si vous avez un enfant handicapŽ et quÕil bŽnŽÞ cie de 
lÕAllocation dÕŽducation de lÕenfant handicapŽ (AEEH), 
vous pouvez Žgalement faire une demande pour percevoir 
la prestation de compensation. Dans ce cas, cette prestation 
sert ̂  couvrir les frais dÕamŽnagement de votre logement 
et/ou de votre vŽhicule.

Renseignements

www.handicap.gouv.fr 
www.service-public.fr

¥
¥

¥

¥
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LÕAllocation aux adultes handicapŽs (AAH)

QuÕest-ce que lÕAAH ? 
CÕest une allocation de ressources Þ nancŽe par lÕƒtat et 
versŽe par la Caisse dÕallocations familiales (CAF) ou la Caisse 
de mutualitŽ sociale agricole (CMSA). Elle est destinŽe aux 
personnes handicapŽes ‰gŽes de plus 20 ans (ou 16 ans si elles 
ne remplissent plus les conditions ouvrant droit aux allocations 
familiales).

Elle est rŽservŽe aux personnes rŽsidant en France et prŽsentant 
un taux dÕincapacitŽ dÕau moins 80 %. Si ce taux est compris 
entre 50 et 79 %, la personne handicapŽe doit Žgalement 
•tre reconnue par la Commission des droits et de lÕautonomie 
des personnes handicapŽes (CDAPH) comme Žtant dans 
lÕimpossibilitŽ de se procurer un emploi, compte tenu de son 
handicap. 

Pour percevoir cette allocation, les revenus de votre proche 
ne doivent pas dŽpasser un plafond de ressources, revalorisŽ 
chaque annŽe. Les ressources prises en compte sont les revenus 
imposables apr•s abattements Þ scaux (incluant ceux relatifs 
aux personnes handicapŽes).

Si votre proche handicapŽ travaille, il peut cumuler lÕAllocation 
aux adultes handicapŽs (AAH) avec un revenu dÕactivitŽ. Une 
seule condition : la somme des deux (AAH + revenu dÕactivitŽ) 
ne doit pas dŽpasser 114 % du SMIC.

BON Ë SAVOIR
Lorsque le bŽnŽÞ ciaire de lÕAAH passe plus de 60 jours dans 
une institution spŽcialisŽe ou un Žtablissement de santŽ, 
il conserve au minimum 30 % de son allocation. 
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QuÕest-ce que le taux dÕincapacitŽ ?
CÕest lÕun des ŽlŽments qui peut qualiÞ er une personne 
handicapŽe et lui ouvrir un droit ˆ certaines allocations 
ou avantages. 

Qui le dŽtermine ?
La Commission des droits et de lÕautonomie des personnes 
handicapŽes (CDAPH) Žvalue, dÕapr•s un guide bar•me, 
le taux dÕincapacitŽ de la personne quel que soit son ‰ge. 
Cette commission est automatiquement saisie lors du premier 
rendez-vous de votre proche ˆ la Maison dŽpartementale 
des personnes handicapŽes (MDPH).

Comment ?
LÕŽvaluation sÕeffectue en fonction de lÕincapacitŽ 
ou des incapacitŽs constatŽe(s) :

ne pas pouvoir accomplir certains gestes fondamentaux 
(manger, boireÉ) ;

avoir des difÞ cultŽs ˆ se mouvoir (se lever, se dŽplacerÉ) 
ou ˆ communiquer (parler, entendreÉ).

Deux seuils sont importants ˆ retenir : 50 % et 80 %

le taux de 50 % correspond ˆ une difÞ cultŽ rencontrŽe par 
la personne dans sa vie sociale et qui ne peut •tre compensŽe 
que par des efforts importants ou gr‰ce ˆ une aide spŽciÞ que ;

le taux de 80 % Žquivaut ˆ une atteinte ˆ lÕautonomie : 
la personne doit •tre surveillŽe ou aidŽe en partie 
ou totalement pour les actes et les gestes de la vie courante.

¥

¥

¥

¥

Point de rep•re
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Pourquoi conna”tre le taux dÕincapacitŽ ?
Il permet de : 

justiÞ er lÕattribution de :
 -  lÕAllocation aux adultes handicapŽs (AAH) 

ou de lÕAllocation dÕŽducation de lÕenfant handicapŽ (AEEH),
 -  la carte dÕinvaliditŽ, quel que soit lÕ‰ge,
 -  la carte portant la mention Ç PrioritŽ pour personne 

handicapŽe È, quel que soit lÕ‰ge ;
obtenir le versement de la prestation de compensation ;

reconna”tre, sÕil y a lieu, la qualitŽ de travailleur handicapŽ ;

statuer sur lÕaccompagnement des personnes handicapŽes 
‰gŽes de plus de 60 ans hŽbergŽes dans des structures 
pour personnes handicapŽes adultes.

¥

¥

¥

¥

Point de rep•re

Les complŽments ˆ lÕAAH
Il existe deux complŽments de ressources ˆ lÕAllocation aux 
adultes handicapŽs (AAH) :

la majoration pour la vie autonome, versŽe aux personnes 
handicapŽes qui :

 -  ne per•oivent pas de revenus professionnels ; 
 -  disposent dÕun logement indŽpendant ;
 -  bŽnŽÞ cient dÕune aide au logement :
  ¥  soit en leur nom propre,
  ¥  soit comme conjoint(e), concubin(e) ou pacsŽ(e) dÕune 

personne titulaire de ce droit ; 

¥
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la Garantie de ressources aux personnes handicapŽes (GRPH).

Il est versŽ aux personnes qui :
 -  ont une capacitŽ de travail infŽrieure ˆ 5 % ;
 -  nÕexercent pas dÕactivitŽ professionnelle ;
 -  nÕont pas per•u de revenus ̂  caract•re professionnel depuis 

au moins un an ; 
 -  bŽnŽÞ cient dÕun logement indŽpendant.

BON Ë SAVOIR
Ces deux complŽments sont attribuŽs aux allocataires 
dÕune AAH ˆ taux plein ou versŽe en complŽment dÕautres 
revenus (pension dÕinvaliditŽ, de vieillesse, rente dÕaccident 
du travailÉ).

Renseignements

www.handicap.gouv.fr 
www.service-public.fr

Les dŽmarches ˆ entreprendre
Votre proche devra sÕadresser ̂  la Maison dŽpartementale des 
personnes handicapŽes (MDPH) de son lieu de rŽsidence. CÕest 
la Commission des droits et de lÕautonomie des personnes 
handicapŽes (CDAPH) qui Žvaluera son niveau de handicap 
pour dŽterminer son taux dÕincapacitŽ. 

¥
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LÕAllocation dÕŽducation de lÕenfant handicapŽ (AEEH)

QuÕest-ce que lÕAEEH ? 
CÕest une prestation familiale. Elle est destinŽe ˆ compenser 
les frais dÕŽducation et de soins que vous engagez pour votre 
enfant handicapŽ. Elle est composŽe dÕune allocation de base 
rŽŽvaluŽe chaque annŽe (119,72 !  par mois au 1er janvier 
2007). CÕest la Caisse dÕallocations familiales (CAF) qui assure 
son versement.

Cette allocation peut •tre complŽtŽe. Il existe 6 catŽgories 
de complŽments versŽs en fonction :
des sommes dŽpensŽes en raison du handicap de votre enfant ;
de votre cessation ou rŽduction dÕactivitŽ professionnelle 
du fait des contraintes liŽes ˆ ce handicap (soins, Žducation 
spŽciale, accompagnement) ; 
de lÕembauche dÕune tierce personne.

!" INFO +  Fiche 2 p. 54

BON Ë SAVOIR
Si votre enfant bŽnŽÞ cie de lÕAEEH, vous pouvez faire une 
demande pour percevoir la prestation de compensation . 
LÕAEEH peut •tre majorŽe si vous •tes seul(e) pour Žlever 
votre enfant, cÕest-ˆ-dire un parent isolŽ. 

¥
¥

¥
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QuÕest-ce quÕun parent isolŽ ?
Une personne est considŽrŽe comme Žtant un parent isolŽ :

si elle est cŽlibataire, veuve, divorcŽe, sŽparŽe de droit 
ou de fait, ou abandonnŽe et si elle Žl•ve seule son enfant 
ou ses enfants, depuis moins de 18 mois ;

ou si elle est seule et attend un enfant.

¥

¥

Point de rep•re

Renseignements

www.handicap.gouv.fr
www.caf.fr
www.service-public.fr

Les dŽmarches ˆ entreprendre
Vous devez vous adresser ˆ la Maison dŽpartementale 
des personnes handicapŽes (MDPH) de votre dŽpartement 
aÞ n dÕy retirer le formulaire AEEH. Une fois rempli, rapportez-le 
ˆ la MDPH. La Commission des droits et de lÕautonomie des 
personnes handicapŽes (CDAPH) sera alors en mesure dÕŽvaluer 
le montant de lÕAEEH.
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Des mesures pour votre proche et vous
Des cartes de prioritŽ

Si votre proche est handicapŽ, quel que soit son ‰ge, il peut 
se voir attribuer une ou plusieurs cartes ouvrant certains 
droits :
une carte dÕinvaliditŽ est dŽlivrŽe, ̂  titre permanent ou non, 
ˆ toute personne dont le taux dÕincapacitŽ est au moins de 
80 %.  Voir Point de rep•re, p. 25 

  Cette carte peut Žgalement •tre attribuŽe aux personnes 
percevant une pension dÕinvaliditŽ de 3e catŽgorie 1. Dans 
ce cas, nÕoubliez pas de transmettre le justiÞ catif de cette 
pension lors de la demande ;

une carte Ç PrioritŽ pour personne handicapŽe È, peut 
•tre dŽlivrŽe ̂  toute personne, quel que soit son ‰ge, en raison 
dÕune station debout pŽnible. Elle est attribuŽe pour une 
durŽe comprise entre un et dix ans. 

Ces cartes sont dŽlivrŽes par la Maison dŽpartementale 
des personnes handicapŽes (MDPH) du dŽpartement 
de votre proche. CÕest ˆ elle que vous devez vous adresser 
pour recevoir le ou les formulaire(s) correspondant(s). Elles 
permettent notamment dÕobtenir :
une prioritŽ dÕacc•s aux places assises dans les transports 
en commun, les espaces publics et salles dÕattente, ainsi que 
dans les Žtablissements et les manifestations accueillant 
du public ;
une prioritŽ dans les Þ les dÕattente.

¥

¥

¥

¥

1  Si votre proche ne peut pas exercer une activitŽ professionnelle, et sÕil est dans lÕobligation dÕavoir 
recours ˆ lÕassistance dÕune tierce personne pour effectuer les actes de la vie courante, il est alors classŽ 
en 3e catŽgorie.
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BON Ë SAVOIR
Si votre proche est titulaire de la carte dÕinvaliditŽ, et que 
vous lÕaccompagnez dans ses dŽplacements, vous bŽnŽ-
Þ ciez des m•mes avantages. Cette carte ouvre Žgalement 
un droit ˆ certains avantages Þ scaux :

¥  une demi-part supplŽmentaire  pour le calcul de lÕimp™t 
sur le revenu ; 

¥  lÕexonŽration des cotisations patronales de sŽcuritŽ 
sociale en cas dÕutilisation de Ch•ques emploi service 
universel (CESU).  Voir Point de rep•re, p. 38 

Une carte de stationnement est Žgalement accordŽe ̂  toute 
personne atteinte dÕun handicap qui :
rŽduit de mani•re importante ses capacitŽs de dŽplacement 
ˆ pied ; 
ou impose quÕelle soit accompagnŽe par une tierce personne 
quand elle se dŽplace.

Cette carte est dŽlivrŽe par la prŽfecture. Pour en bŽnŽÞ cier, 
votre proche peut en faire la demande aupr•s de la MDPH de 
son lieu de rŽsidence.

Renseignements

www.handicap.gouv.fr

¥

¥
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Des droits spŽciÞ ques aux personnes handicapŽes

Le droit ˆ lÕŽcole
La loi du 11 fŽvrier 2005 prŽvoit pour tout Žl•ve handicapŽ 
lÕŽlaboration dÕun projet personnalisŽ de scolarisation. 
Ce projet personnalisŽ est mis en Ïuvre par la Maison 
dŽpartementale des personnes handicapŽes (MDPH). Il est 
Žtabli ̂  partir des ŽlŽments communiquŽs par lÕŽquipe de suivi 
de scolarisation, composŽe :
des parents ;
de lÕenseignant rŽfŽrent de lÕenfant ;
de tous les professionnels intervenant aupr•s de lÕŽl•ve.

LÕobjectif est dÕorganiser la scolaritŽ de lÕenfant et de 
dŽterminer :
les modalitŽs de son emploi du temps ;
si nŽcessaire, les conditions de la rŽpartition de son accueil 
entre lÕŽcole et lÕŽtablissement mŽdico-sanitaire o• il est pris 
en charge ;
les aides et accompagnements Žventuels dont lÕenfant 
pourrait avoir besoin au cours de sa scolaritŽ (attribution 
dÕun(e) auxiliaire de vie scolaire, par exemple).

Votre enfant est accueilli :
en prioritŽ, dans lÕŽcole, le coll•ge ou le lycŽe de rŽfŽrence 
(celui auquel il est rattachŽ en fonction du domicile) ; 
dans lÕŽtablissement privŽ librement choisi, sous contrat avec 
lÕƒducation nationale.

Si lÕŽtablissement de rŽfŽrence nÕest pas accessible (trop ŽloignŽ, 
par exemple), une solution doit vous •tre proposŽe dans un 
autre Žtablissement proche du lieu de rŽsidence. 

¥
¥
¥

¥
¥

¥

¥

¥
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BON Ë SAVOIR
Il existe aussi des Žtablissements scolaires disposant :

¥  de Classes dÕintŽgration scolaire (CLIS) du premier degrŽ 
(jusquÕau CM2) ; 

¥  dÕUnitŽs pŽdagogiques dÕintŽgration (UPI) du second 
degrŽ (coll•ges et lycŽes). 

Renseignements

www.handicap.gouv.fr
www.education.gouv.fr 
(rubrique Ç handiscol È)

Cellule dÕŽcoute Handiscol 

ou aupr•s de la Maison dŽpartementale des personnes 
handicapŽes (MDPH) de votre lieu de rŽsidence.

LÕaccompagnement des travailleurs handicapŽs 
Si la personne que vous aidez travaille dans un ƒtablissement 
et service dÕaide par le travail (ESAT) :
elle per•oit une rŽmunŽration garantie, ˆ laquelle peut 
sÕajouter une Allocation aux adultes handicapŽs (AAH) ̂  taux 
plein ou partiel ;
elle a droit ˆ une qualiÞ cation, des formations, des congŽs, 
etc. ;

¥

¥
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elle peut aussi bŽnŽÞ cier dÕun nouveau dispositif prŽvoyant 
que toute personne handicapŽe, qui sort du milieu protŽgŽ 
de travail dans le cadre dÕun contrat de travail en entreprise, 
a droit ˆ un suivi et ˆ un accompagnement spŽciÞ ques.

QuÕest-ce que le travail protŽgŽ ?
Il sÕagit de postes adaptŽs ˆ des handicaps divers et vers lesquels 
peuvent •tre orientŽs les adultes handicapŽs.

dans un Žtablissement spŽcialisŽ
Les ƒtablissements et services dÕaide par le travail (ESAT), 
anciennement appelŽs CAT, accueillent les travailleurs 
dont la capacitŽ de travail est au plus dÕun tiers de celle 
dÕun travailleur valide.

en entreprise
Il sÕagit dÕemplois qui bŽnŽÞ cient dÕun abattement de salaire 
modulŽ selon la rŽduction du rendement professionnel.

Comment en bŽnŽÞ cier ?
Il faut sÕadresser ˆ la MDPH. Celle-ci fera remplir un dossier 
ˆ la personne handicapŽe, puis lÕenverra ˆ la CDAPH. Celle-ci 
rendra une dŽcision dÕorientation, assortie Žventuellement 
dÕune pŽriode dÕessai de 6 mois au plus, renouvelable une fois.

¥

¥

Point de rep•re

Renseignements

www.handicap.gouv.fr 
www.travail.gouv.fr

¥
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Les dŽplacements
Les transports en commun (bus, mŽtros, tramways, trains) 
doivent tous •tre accessibles aux handicapŽs dans un dŽlai 
de 10 ans. Si votre proche handicapŽ ne peut utiliser ce type 
de transport, le service concernŽ devra mettre ̂  sa disposition 
un autre moyen de transport adaptŽ ˆ son handicap, sans 
surcožt. 

LÕacc•s aux b‰timents publics et privŽs 
De nouvelles normes de construction devront •tre appliquŽes 
aÞ n de faciliter lÕacc•s aux b‰timents publics et privŽs ˆ toute 
personne, quel que soit son handicap (moteur, sensoriel, 
mental, psychique ou cognitif). Ces normes permettant, par 
exemple, un acc•s en fauteuil roulant , devront •tre prises en 
compte dans un dŽlai maximum de 10 ans, aussi bien pour 
les b‰timents existants que pour les nouvelles constructions 
(biblioth•ques, cinŽmas, musŽes, programme HLMÉ). Les 
prŽfectures et universitŽs doivent •tre accessibles dans un 
dŽlai de 5 ans.
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Un point pratique sur les aides
Le Ch•que emploi service universel (CESU)

QuÕest-ce que le CESU ?
Le CESU est un ch•que qui permet de rŽmunŽrer les services 
ˆ la personne effectuŽs au domicile de votre proche (ou ˆ 
votre domicile si cÕest vous qui lÕaccueillez) : aide ˆ domicile, 
entretien de la maison, travaux mŽnagers, petits travaux de 
jardinage, bricolage, prŽparation de repas ˆ domicile, livraison 
de repas et de courses ˆ domicile, assistance administrative 
ˆ domicile, etc.

BON Ë SAVOIR
LÕutilisation du ch•que emploi service universel vous 
permet de payer moins dÕimp™ts et moins de charges sur 
le salaire de la personne qui travaille au domicile de votre 
proche ou ˆ votre domicile si cÕest vous qui lÕaccueillez.

50 % des dŽpenses engagŽes peuvent •tre dŽduites de vos 
imp™ts, dans la limite dÕun plafond dŽÞ ni chaque annŽe. 

Vous bŽnŽÞ ciez Žgalement sous certaines conditions de 
lÕexonŽration des cotisations patronales.

LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL37



Des exonŽrations de cotisations patronales 
pour qui ? 
les personnes ‰gŽes de 70 ans et plus : depuis le 1er juillet 
2005, elles sont automatiquement accordŽes au moment 
de lÕadhŽsion au Ch•que emploi service universel (CESU), 
pour un couple, dont au moins lÕun des conjoints est ‰gŽ 
de 70 ans ou plus ;
les personnes titulaires de la carte dÕinvaliditŽ ˆ 80 % ;

les personnes ayant ˆ leur charge un enfant handicapŽ, 
dont le handicap ouvre droit au complŽment de lÕAEEH ;

les personnes vivant seules et dans lÕobligation de recourir 
ˆ lÕaide dÕune tierce personne pour accomplir les actes 
de la vie courante (sous certaines conditions) ;

les personnes titulaires de lÕallocation compensatrice 
ou de majoration pour tierce personne ;

les bŽnŽÞ ciaires de lÕAPA.

¥

¥

¥

¥

¥

¥

Point de rep•re

O• se le procurer ?
Vous devez commander votre chŽquier CESU aupr•s de votre 
banque. Le chŽquier CESU contient les volets sociaux pour 
dŽclarer votre salariŽ. Il vous sufÞ t de remplir une demande 
dÕadhŽsion en prŽcisant : 
vos coordonnŽes en tant quÕemployeur : nom, prŽnom, date 
de naissance, adresse ;
les coordonnŽes du salariŽ : nom, prŽnom, date de naissance, 
adresse, numŽro dÕimmatriculation ˆ la SŽcuritŽ sociale ;
le type dÕemploi rŽmunŽrŽ avec ces ch•ques.

¥

¥

¥

38 LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL



V
ou

s 
in

fo
rm

er
 s

ur
 v

os
 d

ro
itsQuelles dŽmarches entreprendre ?

Si vous ou votre proche employez directement une personne : 
le centre national du CESU sÕoccupe de toutes les dŽclarations 
sur la base de votre demande dÕadhŽsion. 

Si vous passez par une entreprise ou une association agrŽŽe : 
vous nÕavez aucune dŽclaration ˆ faire.

Si vous •tes salariŽ(e), des employeurs publics ou privŽs, des 
comitŽs dÕentreprise, etc., peuvent offrir des ch•ques emploi 
service universel prŽ-Þ nancŽs. Renseignez-vous aupr•s dÕeux.

Renseignements

Pour tout savoir sur le CESU 

www.cesu.urssaf.fr 

Pour en savoir + sur les services dÕaide ˆ la personne

www.servicesalapersonne.gouv.fr

Les mutuelles et caisses de retraite

Les mutuelles et les caisses de retraite se sont engagŽes ˆ 
renforcer leur politique de prŽvention et dÕaccompagnement 
pour le maintien de lÕautonomie des retraitŽs.

Elles Þ nancent pour leurs adhŽrents : 
des services dÕaide mŽnag•re pour leur maintien ˆ domicile 
ou leur retour chez eux apr•s une hospitalisation ; 
des aides ˆ lÕamŽlioration de leur habitat. 

!"! Contactez votre mutuelle et/ou votre caisse de retraite pour 
conna”tre vos droits.

¥

¥
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ætre salariŽ(e) ou dŽdommagŽ(e)
LÕaidant dÕune personne ‰gŽe dŽpendante

Vous pouvez •tre salariŽ(e)
 > Si la personne que vous aidez bŽnŽÞ cie de lÕAPA.

Cette allocation peut lui permettre de vous rŽmunŽrer. 

Tout membre de la famille peut •tre salariŽ, hormis le(la) 
conjoint(e), le(la) concubin(e) ou la personne ayant conclu 
avec elle un Pacte civil de solidaritŽ (PACS).

Votre proche doit :
vous dŽclarer ˆ lÕURSSAF dans les 8 jours suivant votre 
embauche ;
ou peut vous rŽmunŽrer au moyen de Ch•ques emploi service 
universel (CESU). Dans ce cas les dŽmarches sont simpliÞ Žes. 
Voir CESU, p. 37.

LÕaidant dÕune personne handicapŽe

Vous pouvez •tre salariŽ(e)
 >  Si la personne que vous aidez per•oit la prestation 

de compensation. 

Pour •tre salariŽ(e) dÕune personne handicapŽe, vous ne devez 
•tre ni son (sa) conjoint(e), ni son (sa) concubin(e), ni la personne 
avec laquelle elle a conclu un pacte civil de solidaritŽ, ni son 
obligŽ alimentaire au premier degrŽ 1.

Ces conditions ne sÕappliquent pas lorsque la personne 
handicapŽe qui vous emploie nŽcessite une aide totale pour 

¥

¥

1  Le Þ ls, la Þ lle ou inversement le p•re ou la m•re de la personne handicapŽe d•s lors quÕil (elle) nÕa pas fait 
valoir ses droits ̂  la retraite ni cessŽ ou renoncŽ totalement ou partiellement ̂  une activitŽ professionnelle 
pour apporter cette aide.
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de soins constants ou quasi constants.

La personne handicapŽe doit :
vous dŽclarer ˆ lÕURSSAF dans les 8 jours suivant votre 
embauche ;
ou peut vous rŽmunŽrer au moyen de Ch•ques emploi service 
universel (CESU). Dans ce cas les dŽmarches sont simpliÞ Žes. 
Voir CESU, p. 37.

Vous pouvez •tre dŽdommagŽ(e)
 >  Si votre proche handicapŽ per•oit la prestation de 

compensation.

Tout membre de la famille qui lÕassiste peut •tre dŽdommagŽ.

Votre proche handicapŽ (ou le cas ŽchŽant vous-m•me) doit 
indiquer par courrier au conseil gŽnŽral de son dŽpartement 
(qui lui verse la prestation de compensation) votre identitŽ 
et son lien de parentŽ avec vous. 

!"! Renseignez-vous aupr•s de la Maison dŽpartementale des 
personnes handicapŽes (MDPH) du lieu de rŽsidence de 
votre proche. 

BON Ë SAVOIR
Le dŽdommagement dÕun aidant familial est au maximum de 
85 % du SMIC horaire sur la base de 35 heures par semaine. 
Les sommes per•ues dans ce cadre doivent •tre dŽclarŽes 
aux imp™ts.

Renseignez-vous aupr•s de votre centre dŽpartemental 
des imp™ts (CDI).

¥

¥
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Le parent dÕun enfant handicapŽ

Vous pouvez •tre dŽdommagŽ(e)
 >  Si vous avez dž rŽduire ou cesser votre activitŽ profes-

sionnelle pour vous occuper de votre enfant. 

Vous pouvez percevoir ̂  titre de dŽdommagement le complŽment 
ˆ lÕAllocation dÕŽducation de lÕenfant handicapŽ (AEEH).

Il existe 6 catŽgories de complŽments. Le classement par 
catŽgorie se fait en fonction de 2 crit•res :
la nŽcessitŽ de faire appel ˆ une tierce personne en raison de 
la nature ou de la gravitŽ du handicap de votre enfant ;
votre rŽduction ou cessation dÕactivitŽ.

!" INFO +  Fiche 2 p. 54

!"! Prenez contact avec la Maison dŽpartementale des 
personnes handicapŽes (MDPH) de votre dŽpartement. Elle 
vous donnera toutes les informations utiles concernant 
les modalitŽs dÕattribution et de versement de cette allocation 
ou renseignez-vous sur www.caf.fr.

BON Ë SAVOIR
Une majoration  de lÕAEEH est prŽvue ˆ partir de la catŽ-
gorie 2 pour les parents isolŽs (cÕest-ˆ-dire assumant 
seuls la charge de leur enfant handicapŽ). Les montants 
de ces complŽments sont revalorisŽs chaque annŽe.

¥

¥

42 LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL



V
ou

s 
in

fo
rm

er
 s

ur
 v

os
 d

ro
itsTrois congŽs familiaux

Le congŽ de solidaritŽ familiale

Dans quelles circonstances ?
 >  Lorsque vous devez vous absenter pour assister un proche 

en raison de la gravitŽ de son Žtat de santŽ. 

Ce congŽ, dÕune durŽe au maximum de 3 mois, renouvelable 
une fois, est un congŽ sans solde. Il nÕest pas rŽmunŽrŽ pendant 
la suspension du contrat de travail, sauf dispositions plus 
favorables dÕune convention collective. Avec lÕaccord de 
lÕemployeur, il peut •tre transformŽ en pŽriode ˆ temps partiel. 

Qui peut en bŽnŽÞ cier ?
Tout salariŽ dŽsirant accompagner en fin de vie un(e) 
ascendant(e) (grand-m•re, p•reÉ), un(e) descendant(e) (Þ ls, 
petite-Þ lleÉ) ou une personne partageant son domicile.

Quelles dŽmarches entreprendre ?
Il faut demander un certiÞ cat mŽdical au mŽdecin traitant, 
conÞ rmant la gravitŽ de lÕŽtat de santŽ de votre proche. Vous 
devez prŽvenir votre employeur de la date prŽvisible de votre 
retour avec un prŽavis de 3 jours francs. 

Ce retour devra avoir lieu :

ˆ lÕexpiration de la pŽriode des 3 mois ;
ou dans les 3 jours qui suivent le dŽc•s de la personne 
assistŽe, sans perte pour vous des avantages liŽs aux congŽs 
pour ŽvŽnements personnels et familiaux ;
ou encore, ˆ tout moment, avant lÕexpiration des 3 mois.

¥
¥
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Quels avantages sociaux ?
La durŽe du congŽ de solidaritŽ familiale est prise en compte 
pour la dŽtermination des avantages liŽs ˆ lÕanciennetŽ. 
Le(la) salariŽ(e) conserve le bŽnŽÞ ce de tous les avantages quÕil 
(ou elle) avait acquis avant le dŽbut du congŽ.

BON Ë SAVOIR
Ë lÕissue du congŽ, le(la) salariŽ(e) retrouve son emploi  ou 
un emploi similaire, assorti dÕune rŽmunŽration au moins 
Žquivalente.

Renseignements

www.travail.gouv.fr

Le congŽ de prŽsence parentale

Dans quelles circonstances ?
 >  Lorsque vous devez vous occuper dÕun enfant ˆ charge, 

gravement malade, handicapŽ ou accidentŽ. 

Ce congŽ vous donne droit ˆ un Ç capital È de 310 jours dans 
la limite de 3 ans, renouvelable en cas de rechute de lÕenfant. 
Ce congŽ est non rŽmunŽrŽ, mais vous pouvez percevoir 
en tant que salariŽ(e) une allocation journali•re de prŽsence 
parentale. Pendant cette pŽriode de congŽ, vous restez 
afÞ liŽ(e) ˆ lÕassurance vieillesse, sous certaines conditions.
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Les parents dÕun enfant ‰gŽ de moins de 20 ans atteint 
dÕune maladie, dÕun handicap ou victime dÕun accident 
dÕune particuli•re gravitŽ, rendant indispensables une prŽsence 
soutenue et des soins contraignants. 

Vous pouvez demander ce congŽ si :
vous exercez une activitŽ professionnelle, salariŽe ou non ;
vous •tes ̂  la recherche dÕun emploi ou stagiaire en formation 
professionnelle rŽmunŽrŽe ;
vous •tes agent titulaire ou non titulaire de la fonction 
publique de lÕƒtat, territoriale ou hospitali•re.

Quelles dŽmarches entreprendre ?
Vous devez prŽsenter ̂  votre employeur un certiÞ cat mŽdical 
conÞ rmant :
la gravitŽ de la maladie, de lÕaccident ou du handicap de votre 
enfant ; 
la nŽcessitŽ de votre prŽsence et de soins contraignants.

Dans ce cas, votre employeur ne peut pas vous refuser ce congŽ.

Il faut envoyer ˆ votre employeur, au moins 15 jours avant 
le dŽbut du congŽ, une lettre recommandŽe avec accusŽ de 
rŽception (ou lui remettre en main propre). Cette lettre doit 
lÕinformer du motif et de votre volontŽ de bŽnŽÞ cier de ce 
congŽ. 

Le congŽ prend Þ n :

ˆ lÕŽpuisement des 310 jours de congŽ de prŽsence parentale ;
ou ˆ la Þ n de la pŽriode maximale de 3 ans ;
ou encore au dŽc•s de lÕenfant pour lequel la demande a ŽtŽ 
dŽposŽe.

¥
¥

¥
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¥

¥
¥
¥

LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL45



BON Ë SAVOIR
Si vous ne souhaitez prendre quÕun ou plusieurs jours de 
congŽ, le dŽlai dÕinformation vis-ˆ-vis de votre employeur 
nÕest que de 48 heures. 

Quels avantages sociaux ?
Vous pouvez percevoir pour chaque jour de congŽ que vous 
prenez une allocation journali•re de prŽsence parentale.

Le montant de cette allocation au 1er janvier 2007 est Þ xŽ ˆ :
39,58 !  pour un couple ;
47,02 ! , lorsque la charge de lÕenfant malade est assumŽe 
par une personne seule.

Le nombre dÕallocations journali•res versŽes par mois pour 
un enfant ne peut pas •tre supŽrieur ̂  22. En plus de lÕallocation 
journali•re,  vous pouvez percevoir un complŽment forfaitaire 
pour frais (101,22 !  au 1er janvier 2007), versŽ sous conditions 
de ressources. Celui-ci est destinŽ ˆ prendre en charge tout 
ou partie des dŽpenses qui seraient supŽrieures ou Žgales 
au montant de ce complŽment, du fait de lÕŽtat de santŽ de 
votre enfant.

Vos droits sont maintenus en totalitŽ pour lÕassurance maladie 
et les avantages acquis, et ˆ 50 % pour les droits ˆ la retraite. 
Vous conservez Žgalement le bŽnŽÞ ce de tous les avantages 
que vous aviez acquis avant le dŽbut du congŽ.

BON Ë SAVOIR
En cas de rechute ou de rŽcidive de la pathologie de 
lÕenfant, ou de la survenue dÕune nouvelle pathologie, 
un nouveau droit ˆ un congŽ de prŽsence parentale 
peut •tre ouvert .

¥
¥
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www.travail.gouv.fr 
www.caf.fr

Le congŽ de soutien familial 

Dans quelles circonstances ?
 >  Lorsque vous souhaitez suspendre votre activitŽ pour 

vous occuper dÕun proche dŽpendant. 
La durŽe de ce congŽ est de 3 mois, renouvelable dans la limite 
dÕun an sur lÕensemble de la carri•re professionnelle. Pendant 
cette durŽe, le maintien de votre emploi est garanti. Ce congŽ 
est en place depuis le 20 avril 2007.

Qui peut en bŽnŽÞcier ?
Tout aidant familial dÕune personne ‰gŽe dŽpendante ou 
dÕune personne handicapŽe (conjoint, concubin, personne ayant 
conclu un pacte civil de solidaritŽ, ascendant, descendantÉ). 

Quelles dŽmarches entreprendre ?
Vous devez prŽsenter ˆ votre employeur un justiÞcatif de 
la gravitŽ du handicap ou de la perte dÕautonomie de votre 
proche.

Le congŽ de soutien familial se termine, sauf renouvellement,  
ˆ la Þn de la pŽriode des 3 mois demandŽs. Vous pouvez 
mettre Þn ˆ ce congŽ de fa•on anticipŽe, ou y renoncer, dans 
les cas suivants :
le recours ˆ un service dÕaide ˆ domicile pour assister la 
personne aidŽe ;

¥
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lÕadmission de votre proche dans un Žtablissement ;
le dŽc•s de votre proche ; 
une diminution importante de vos ressources ;
un congŽ de soutien familial pris par un autre membre de 
la famille.

Quels avantages sociaux ?
Vous continuez ˆ bŽnŽÞ cier de vos droits aux prestations 
en nature de lÕassurance maladie (remboursements de 
mŽdicamentsÉ) et ˆ la retraite. La durŽe de ce congŽ est 
prise en compte pour la dŽtermination des avantages liŽs 
ˆ lÕanciennetŽ.

BON Ë SAVOIR
Le congŽ de soutien familial peut •tre pris par pŽriodes de 
trois mois, successives ou non. Il ne peut excŽder la durŽe 
dÕun an sur lÕensemble de la carri•re professionnelle.

Renseignements

www.travail.gouv.fr 
www.famille.gouv.fr

¥
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LÕaidant familial peut bŽnŽÞ cier dÕune afÞ liation ̂  titre gratuit 
ˆ lÕassurance vieillesse du rŽgime gŽnŽral si il a la charge :
dÕun enfant handicapŽ : 

 -  dont le taux dÕincapacitŽ est dÕau moins 80 % ;
 -  qui nÕest pas admis dans un internat ;
 -  qui nÕa pas atteint lÕ‰ge limite dÕattribution de lÕallocation 

dÕŽducation de lÕenfant handicapŽ ;

dÕun adulte handicapŽ :
 -  dont le taux dÕincapacitŽ est dÕau moins 80 % ;
 -  qui est reconnu par la CDAPH comme devant bŽnŽÞ cier 

de lÕassistance permanente dÕun aidant familial.

Si il est bŽnŽÞ ciaire du congŽ de soutien familial.

Cette afÞ liation est soumise ˆ conditions de ressources.

BON Ë SAVOIR
Si vous percevez lÕallocation journali•re de prŽsence 
parentale, vous bŽnŽÞ ciez aussi de cette afÞ liation ̂  titre 
gratuit ˆ lÕassurance vieillesse du rŽgime gŽnŽral.

Renseignements

www.caf.fr

¥
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APA
CRITéRES ET MONTANTS 
AU 1ER JANVIER 2007 

GIR 1
Personne ‰gŽe conÞ nŽe au lit ou en fauteuil :

dont les fonctions intellectuelles sont gravement 
diminuŽes ;

qui nŽcessite une prŽsence indispensable et permanente 
dÕintervenants. 

Montant maximum de lÕAPA : 
 1 189,80 ! /mois

!

¥

¥

INFO+ Fiche1

Le crit•re retenu pour Žvaluer le degrŽ 
dÕautonomie dÕune personne ‰gŽe dŽpendante 
est le GIR (Groupe iso-ressources). 
Il existe 6 GIR, numŽrotŽs de 1 (les personnes 
les moins autonomes) ˆ 6 (les personnes 
les plus autonomes). Les personnes concernŽes 
par les GIR 1 ˆ 4 bŽnŽÞ cient dÕune allocation. 
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GIR 2
Personne ‰gŽe conÞ nŽe au lit ou en fauteuil :

dont les fonctions intellectuelles ne sont pas totalement 
altŽrŽes ;

qui nŽcessite une prise en charge pour la plupart des activitŽs 
de la vie courante. 

Ou

Personne ‰gŽe :

dont les fonctions mentales sont altŽrŽes ;

qui a conservŽ ses capacitŽs ˆ se dŽplacer.

Montant maximum de lÕAPA : 
 1 019,83 ! /mois

GIR 3
Personne ‰gŽe :

qui a conservŽ ses fonctions intellectuelles 
mais partiellement ses capacitŽs ˆ se dŽplacer ;

qui a besoin dÕ•tre aidŽe quotidiennement et plusieurs fois 
par jour pour son autonomie corporelle.

Montant maximum de lÕAPA : 
 764,87 ! /mois

!
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GIR 4
Personne ‰gŽe :

qui nÕassume pas seule ses dŽplacements extŽrieurs 
mais qui, une fois levŽe, peut marcher ˆ lÕintŽrieur 
de son logement, et qui doit parfois •tre aidŽe 
pour la toilette et lÕhabillage.

Ou

qui nÕa pas de probl•mes de locomotion, mais qui doit •tre 
assistŽe pour les activitŽs corporelles et les repas.

Montant maximum de lÕAPA : 
 509,91 ! /mois

GIR 5
Personne ‰gŽe :

qui a seulement besoin dÕune aide ponctuelle pour la toilette, 
la prŽparation de ses repas et le mŽnage.

LÕAPA nÕest pas versŽe aux personnes 
classŽes en GIR 5.

GIR 6
Personne ‰gŽe :

qui nÕa pas perdu son autonomie pour les actes essentiels 
de la vie courante.

LÕAPA nÕest pas versŽe aux personnes 
classŽes en GIR 6.

!
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COMPLƒMENT Ë LÕAEEH 
CRITéRES ET MONTANTS 
AU 1ER JANVIER 2007

Deux crit•res sont retenus pour la classiÞ cation 
par catŽgorie : la nŽcessitŽ de faire appel 
ˆ une tierce personne en raison de la nature 
ou de la gravitŽ du handicap de lÕenfant 
et la rŽduction ou cessation dÕactivitŽ 
du parent qui lÕaccompagne.

CatŽgorie 1
Le handicap de votre enfant entra”ne, par sa nature 
ou sa gravitŽ, des dŽpenses Žgales ou supŽrieures 
ˆ 209,50 !  par mois.

ComplŽment : 89,79 !  par mois

CatŽgorie 2
Le handicap de votre enfant contraint : 

lÕun des parents ˆ rŽduire son activitŽ professionnelle 
dÕau moins 20 % par rapport ˆ un plein temps ;

!

!

¥
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ou exige le recours ˆ une tierce personne au moins 
8 heures par semaine ;

ou entra”ne des dŽpenses Žgales ou supŽrieures ˆ 362,89 !  
par mois.

ComplŽment : 243,18 !  par mois

Majoration pour parent isolŽ : 
 48,64 !  par mois

CatŽgorie 3
Le handicap de votre enfant contraint : 

lÕun des parents ˆ rŽduire son activitŽ professionnelle 
dÕau moins 50 % par rapport ˆ un plein temps ;

ou lÕun des parents ˆ rŽduire son activitŽ professionnelle 
dÕau moins 20 % par rapport ˆ un plein temps, 
ou ˆ recourir ˆ une tierce personne au moins 8 heures 
par semaine, et entra”ne dÕautres dŽpenses Žgales 
ou supŽrieures ˆ 220,73 !  par mois ; 

ou exige le recours ˆ une tierce personne au moins 
20 heures par semaine ;

ou entra”ne des dŽpenses Žgales ou supŽrieures ˆ 463,90 !  
par mois.

ComplŽment : 344,19 !  par mois

Majoration pour parent isolŽ : 
 67,34 !  par mois
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CatŽgorie 4
Le handicap de votre enfant contraint : 

lÕun des parents ˆ nÕexercer aucune activitŽ professionnelle, 
ou exige le recours ˆ une tierce personne rŽmunŽrŽe ˆ plein 
temps ;

ou lÕun des parents ˆ rŽduire son activitŽ professionnelle 
dÕau moins 50 % par rapport ˆ un plein temps, 
ou ˆ recourir ˆ une tierce personne au moins 20 heures 
par semaine, et entra”ne dÕautres dŽpenses Žgales 
ou supŽrieures ˆ 308,91 !  par mois ;

ou lÕun des parents ˆ rŽduire son activitŽ professionnelle 
dÕau moins 20 % par rapport ˆ un plein temps ;

ou ˆ recourir ˆ une tierce personne au moins 8 heures 
par semaine, et entra”ne dÕautres dŽpenses Žgales 
ou supŽrieures ˆ 409,92 !  par mois ;

ou entra”ne des dŽpenses Žgales ou supŽrieures ˆ 653,10 !  
par mois.

ComplŽment : 533,38 !  par mois

Majoration pour parent isolŽ : 
 213,25 !  par mois

!
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CatŽgorie 5
Le handicap de votre enfant contraint lÕun des parents :

ˆ nÕexercer aucune activitŽ professionnelle ;

ou exige le recours ˆ une tierce personne rŽmunŽrŽe ˆ plein 
temps, et entra”ne dÕautres dŽpenses Žgales ou supŽrieures 
ˆ 268,01 !  par mois.

ComplŽment : 681,68 !  par mois

Majoration pour parent isolŽ : 
 273,11 !  par mois

CatŽgorie 6
Le handicap de votre enfant contraint lÕun des parents :

ˆ nÕexercer aucune activitŽ professionnelle ;

ou exige le recours ˆ une tierce personne rŽmunŽrŽe 
ˆ plein temps, et impose des contraintes permanentes 
de surveillance et de soins ˆ la charge de la famille.

ComplŽment : 999,83 !  par mois

Majoration pour parent isolŽ : 
 400,31 !  par mois

!
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Votre situation   _________________________________________________________61

Votre carnet  ______________________________________________________________69

Votre environnement   ______________________________________________97

Pour rŽaliser votre carnet dÕaidant familial, vous pouvez :

¥  rŽpondre aux questions proposŽes et faire 
vos remarques sur votre quotidien avec votre proche ;

¥  utiliser lÕemploi du temps de la semaine 
(pour organiser les rendez-vous de soins et programmer 
les activitŽs avec votre proche) ;

¥  lister les interventions  des aidants professionnels 
et la rŽpartition des t‰ches de chacun.

EnÞ n, nÕoubliez pas que votre entourage 
peut vous soutenir.

De m•me, des solutions de rŽpit existent 
et vous sont proposŽes.

Vous accompagner 
au quotidien
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Votre situation

Vous et votre proche
Votre situation

ætes-vous lÕaidant principal de la personne aidŽe ? 
 !  oui !  non

Vivez-vous en couple ?  !  oui !  non

Avez-vous dÕautres personnes ˆ charge ?
 !  oui !  non

 - des enfants ?  !  oui !  non

  Si oui, combien et quel ‰ge ont-ils ?

 - dÕautres parents ? !  oui !  non

Avez-vous modiÞ Ž votre cadre de vie ? 
 !  oui !  non

 Si oui, de quelle fa•on : 
 - dŽmŽnagement !  oui !  non
 - rŽamŽnagement de votre domicile !  oui !  non
 - autre(s) !  oui !  non

¥
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Estimez-vous •tre soutenu(e) ?
 !  oui !  non

 Si oui, par qui ? 

Avez-vous travaillŽ auparavant ? !  oui !  non

Quelle Žtait votre activŽ professionnelle ? 
Combien de temps lÕavez-vous exercŽe ? 

La situation de votre proche 

Quel est son ‰ge ? 

Quel est son lien de parentŽ avec vous ?

Depuis combien de temps prenez-vous soin de lui (elle) ? 
         semaines           mois            ans

Quand ?
 - ˆ temps complet !  oui !  non

 -           heures  !  par jour 
   !  par semaine
   !  par mois

Habite-t-il (elle) avec vous ? !  oui !  non
 Si non, vit-il (elle) seul(e) ? !  oui !  non
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Dix conseils pour mieux vivre au quotidien
1   RŽß Žchissez ˆ votre engagement

La dŽcision dÕaider un proche ne doit pas •tre prise ˆ la lŽg•re, 
et il est important de vous interroger sur les raisons qui 
motivent votre dŽcision.

Les questions proposŽes peuvent vous guider pour rŽsoudre 
un Žventuel dilemme :
Comment cet engagement va-t-il affecter votre quotidien 
et votre vie de famille ?
Quels sont les points ˆ discuter avec votre famille et avec 
la personne dont vous allez prendre soin ?
QuÕallez-vous assurer vous-m•me ?
Pourrez-vous compter sur un relais pour assurer votre 
remplacement pendant vos absences ou vos vacances ?
Cette responsabilitŽ est-elle conciliable avec votre emploi du 
temps ?
Quelles sont les personnes de conÞ ance sur qui vous pouvez 
vous appuyer ?

Il est important dÕanalyser avec le plus dÕobjectivitŽ possible 
vos capacitŽs physiques, psychologiques, Žmotionnelles, 
financi•res, ˆ court terme et ˆ long termeÉ Cela vous 
permettra de dŽÞ nir et de rŽajuster, quand cela sera nŽcessaire, 
lÕorganisation la plus adaptŽe ˆ la situation entre vous-m•me 
et les intervenants professionnels.

NÕhŽsitez pas ˆ en parler autour de vous pour vous aider ˆ 
prendre votre dŽcision.
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2   Prenez soin de vous

Restez attentif(ve) ˆ vous-m•me. Des signes comme la 
survenue dÕinsomnies, de douleurs articulaires ou dorsales, 
lÕirritabilitŽ, voire la col•re et lÕagressivitŽ, peuvent •tre des 
Ç sonnettes È dÕalarme. CÕest alors le moment de vous 
reposer et de vous faire relayer par dÕautres, au moins 
momentanŽment. 

3   Accordez-vous des temps de rŽpit

Aider une personne handicapŽe ou ‰gŽe dŽpendante est une 
activitŽ qui demande beaucoup dÕŽnergie. Une telle activitŽ 
peut sÕavŽrer parfois Žpuisante tant physiquement que 
psychologiquement. CÕest pourquoi il ne faut pas hŽsiter ˆ 
demander de lÕaide.

Famille, ami(e)s, voisin(e)s, accueils de jour, voire hŽbergements 
temporaires, sont autant de solutions qui sÕoffrent ˆ vous 
pour vous reposer. Ne culpabilisez surtout pas car, gr‰ce ˆ 
ces pauses, vous serez bien plus disponible et dŽtendu(e), 
ce qui est tr•s important pour le proche que vous aidez et 
les rapports que vous entretenez avec lui. 

4   Sachez gŽrer votre Ç stress È

Personne ne peut exŽcuter parfaitement plusieurs t‰ches dans 
un laps de temps trop rŽduit. Or, dans votre activitŽ dÕaidant 
familial, vous pouvez avoir lÕimpression de devoir, en m•me 
temps : soigner, nourrir, laver, faire le mŽnage, les courses, gŽrer 
les rapports avec les administrations, occuper, distraireÉ 
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AÞ n de ne pas succomber au dŽcouragement ou ̂  lÕimpression 
oppressante de ne pas y arriver, Žtablissez une liste de ce que 
vous devez accomplir dans la journŽe. Classez vos activitŽs 
prŽvues par ordre dÕurgence ou dÕimportance : celles que 
vous aurez notŽes en dernier peuvent •tre repoussŽes au 
lendemain.

5   Partagez vos difÞ cultŽs

Il est essentiel que vous parliez des difÞ cultŽs que vous 
rencontrez au fur et ˆ mesure.

SÕil ne vous est pas possible de parler ̂  votre entourage proche, 
vous pouvez participer ˆ des Žchanges, des discussions ou 
des groupes de paroles avec dÕautres aidants familiaux.

Vous partagerez ainsi vos expŽriences respectives, et vous 
verrez que dÕautres rŽagissent comme vous dans des situations 
identiques. Souvent, vous trouverez une solution concr•te face 
ˆ une difÞ cultŽ, dÕautres lÕayant dŽjˆ connue et surmontŽe.

6   CrŽez un rŽseau dÕentraide

Pouvoir compter sur des aides extŽrieures est prŽcieux. 
CÕest pourquoi il faut que vous puissiez vous constituer un 
rŽseau de professionnels ou de voisin(e)s, ami(e)sÉ sur qui vous 
pouvez vous reposer dans les moments o• vous aurez besoin 
de rŽpit. Cette relation de conÞ ance avec les autres personnes 
intervenant aupr•s de votre proche va sÕavŽrer indispensable 
dans votre quotidien. AÞ n quÕelle puisse sÕŽtablir dans de 
bonnes conditions, soyez objectif(ve) sur les possibilitŽs des 
diffŽrentes aides existantes et ce quÕelles peuvent rŽellement 
vous apporter.
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De m•me, efforcez-vous dÕexpliquer le plus clairement 
ˆ la personne, ou au service auquel vous vous adressez, 
vos besoins et ceux de la personne dŽpendante. EnÞ n, 
si un(e) voisin(e) ou ami(e) se propose spontanŽment de vous 
rendre service, ne refusez pas, par principe, son aide.

7   Dialoguez avec votre proche

AÞ n que chacun trouve sa place dans la relation aidant/aidŽ, 
le dialogue est indispensable car, dans ce t•te-ˆ-t•te permanent, 
des tensions et des incomprŽhensions peuvent appara”tre 
de part et dÕautre. Il faut donc faire un effort pour sÕentendre 
et se comprendre. NÕhŽsitez pas ˆ parler avec lui (ou elle), 
dites-lui ce que vous comprenez, ce que vous ressentez, ce qui 
vous prŽoccupeÉ Une explication franche est toujours 
prŽfŽrable au Ç non-dit È. 

M•me si vous avez lÕimpression quÕil (ou elle) ne peut pas vous 
comprendre, lÕintonation de la voix, lÕexpression du regard 
peuvent faire passer vos Žmotions comme vos intentions. 

8   Restez ˆ son Žcoute

En expliquant, Žcoutant et en demandant lÕavis de la personne 
aidŽe, vous respectez son autonomie et lÕencouragez dans ses 
capacitŽs. Lorsque la communication est difÞ cile, et que vous 
nÕ•tes pas sžr(e) dÕavoir bien compris ce quÕelle a dit, rŽpŽtez 
ce que vous avez entendu avec vos propres mots et demandez 
ˆ votre proche si cÕest bien cela quÕil a voulu dire.
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9   Aidez-le ˆ maintenir son autonomie

Votre r™le dÕaidant consiste notamment ̂  aider votre proche 
ˆ rester autonome le plus longtemps possible. Il faut donc 
lÕencourager ˆ exŽcuter tous les gestes et activitŽs dont il est 
capable, m•me si cÕest avec difÞ cultŽ et m•me si cela prend 
plus de temps que si vous le faisiez ˆ sa place. 

Par ailleurs, la personne aidŽe doit dŽcider elle-m•me, autant 
quÕelle le peut, du type dÕaide dont elle souhaite bŽnŽÞ cier 
ou non. Toutefois, dans cette dŽcision, il importe que soient 
Žgalement pris en compte ce que vous •tes en mesure de faire 
ainsi que vos limites. 

Il faut veiller ˆ ne pas infantiliser la personne dŽpendante 
qui peut en •tre humiliŽe ou en souffrir. Cependant, il faut 
rester conscient de ses possibilitŽs, ce qui demande parfois de 
faire le deuil dÕune certaine image de ce quÕa ŽtŽ auparavant 
celui ou celle que vous aimez.

10  Adaptez-vous ˆ sa maladie ou ˆ son handicap

Dans le cas de certaines maladies (la maladie dÕAlzheimer par 
exemple) ou handicaps, il est important de bien en conna”tre 
les sympt™mes physiques et mentaux aÞ n de pouvoir vous 
ajuster au jour le jour aux capacitŽs de la personne aidŽe. 
NÕhŽsitez pas ˆ poser toutes les questions qui vous semblent 
utiles ˆ son mŽdecin. 
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Votre carnet

Ce carnet appartient ˆ :

Il a ŽtŽ commencŽ le :

Observations :
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Conservez votre carnet et les justificatifs  
des formations , stages et journŽes d'information 
que vous avez suivis. Ils vous seront utiles 
dans vos relations avec les professionnels 
et dans le cas o• vous souhaiteriez vous reconvertir 
dans un mŽtier de services ˆ la personne.

Vos expŽriences en tant quÕaidant familial 
sont personnelles.

Elles sÕinscrivent dans un contexte particulier, 
celui de l'aide et du soutien que vous avez 
dŽcidŽ d'apporter ˆ un proche en situation 
de dŽpendance.

Ce document est strictement privŽ. 

Il vous appartient. Vous dŽcidez de lÕusage 
que vous souhaitez en faire.

Ne donnez pas votre carnet dans son intŽgralitŽ 
ˆ un tiers : il peut comporter des indications 
dÕordre confidentiel concernant la personne 
dŽpendante ou vous-m•me.
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Ë quoi va-t-il vous servir ?
Ë rŽpertorier vos expŽriences en tant quÕaidant familial pour :
vous constituer une Ç mŽmoire personnelle È de lÕaide 
que vous apportez ;
dŽcrire et analyser vos activitŽs au quotidien aupr•s de 
la personne aidŽe ;
rassembler et conserver les informations, les justiÞ catifs 
de vos expŽriences : activitŽs, relations avec des professionnels, 
formations.

Les observations que vous noterez dans votre carnet peuvent 
•tre pour vous lÕoccasion de :

prendre du recul par rapport ˆ vos Žventuelles difÞ cultŽs ;
vous aider dans vos relations et vos discussions avec 
les professionnels : Žvaluer lÕŽvolution de lÕŽtat de votre 
proche, noter les changements observŽs, dŽcrire des rŽactions 
particuli•resÉ ;
valoriser vos expŽriences et vos compŽtences : ces infor-
mations pourront vous •tre utiles si vous souhaitez engager 
une dŽmarche de reconversion personnelle ou professionnelle 
(bŽnŽvolat, reconversion dans un mŽtier de services ˆ la 
personne, projet de qualiÞ cation professionnelleÉ).
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Comment lÕutiliser ?
Pour vous aider ˆ rŽpertorier vos expŽriences et vos activitŽs, 
ˆ organiser votre emploi du temps ou tout simplement ˆ faire 
le point sur votre situation, vous pouvez utiliser ou adapter 
les mod•les qui vous sont proposŽs :

Tableau de vos activitŽs  p. 78-86

Emploi du temps hebdomadaire 
pour les rendez-vous de soins 
et les activitŽs prŽvues avec votre proche  p. 88-95

Les professionnels qui interviennent
aupr•s de la personne que vous aidez p. 104-107

Tableau de rŽpartition des t‰ches  p. 108-109

Fiche de formation  p. 116

Fiche de participation 
ˆ une session dÕinformation  p. 118

Ces mod•les sont, pour la majeure partie dÕentre eux, prŽcŽdŽs 
dÕexemples pour vous aider ˆ constituer votre propre carnet.

En aucun cas, il ne sÕagit dÕune liste exhaustive, ni m•me 
dÕune liste de ce quÕil convient de mener ˆ bien, et peut-•tre 
ne rŽaliserez-vous que certaines de ces activitŽs.

"

"

"

"

"

"
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Organisation de vos activitŽs

1   Vous donnez des soins personnels (toilette, repasÉ). 

Comment vous organisez-vous ? 

Ë quels moments de la journŽe apportez-vous cette aide ? 

Ë quelle frŽquence ? 

Comment cela se passe t-il ? 

Devez-vous prŽvoir des amŽnagements particuliers ? 
(rŽgime spŽciÞ que, Žquipements nŽcessaires tels que 
par exemple un l•ve personneÉ)

2   Vous apportez un soutien moral et affectif ̂  la personne 
aidŽe. 

Avez-vous des Žchanges ou des discussions ? 
La communication est-elle facile ?

Partagez-vous des distractions communes (lecture, tŽlŽvision, 
sortiesÉ) ?

Organisez-vous des rencontres avec dÕautres personnes 
(famille, amisÉ) ?

Apportez-vous un rŽconfort ̂  la personne (dans quel contexte, 
dans quelles circonstancesÉ) ? 
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3   Vous facilitez lÕacc•s aux soins mŽdicaux et organisez 
les rendez-vous avec les professionnels de santŽ.

Est-ce vous qui prenez les rendez-vous ? 

ætes-vous prŽsent(e) quand lÕinÞ rmi•re (ou un autre intervenant 
professionnel) vient au domicile ? 

LÕaccompagnez-vous chez le mŽdecin ?É

4   Vous accompagnez la personne dans sa vie sociale 
(loisirs, travail).

Allez-vous avec elle ˆ des rŽunions familiales, amicales ? 

Faites-vous des sorties ensemble (cinŽma, promenadeÉ) ? 

Si elle travaille, lÕaccompagnez-vous jusquÕˆ son lieu de travail ?É

5   Vous •tes prŽsent(e) et vigilant(e) (veille de nuit, prŽvention 
des risques de chuteÉ).

Devez-vous assurer une prŽsence permanente ? 

Comment vous organisez-vous la nuit si nŽcessaire ? 

Avez-vous prŽvu des amŽnagements spŽciÞ ques dans le 
logement (tapis antidŽrapants, poignŽes pour la baignoire, 
rampe dÕacc•sÉ) ? 
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6   Vous crŽez des conditions de conÞ ance rŽciproque 
pour que la personne communique. 

ƒchangez-vous avec elle ? 

Quels sont les sujets quÕelle prŽf•re ?É

7   Vous avez mis en place les conditions rendant possibles 
les dŽplacements dans et en dehors du logement 
(amŽnagements particuliers, accompagnementsÉ). 

Quels sont les amŽnagements que vous avez rŽalisŽs dans 
le logement (installation dÕune rampe dÕacc•s, Žlargissement 
des portesÉ) ? 

Dans la voiture ?É

8   Vous assurez la gestion du budget et les dŽmarches 
administratives.

RŽdigez-vous les courriers ? 

Prenez-vous contact avec les organismes sociaux ? 

Est-ce vous qui gŽrez le budget ?É
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9   Vous rŽalisez des t‰ches domestiques et mŽnag•res.

Vous occupez-vous des courses ? 

Du mŽnage ? 

PrŽparez-vous les repas ?É

10  AutresÉ
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Ces questions sont reprises dans le tableau qui suit. Dans 
le cadre de vos activitŽs quotidiennes, il vous invite ˆ :
y rŽpondre, si vous le souhaitez ;
donner des exemples de ce que vous faites avec la personne 
aidŽe ;
faire vos remarques.

Adaptez ou photocopiez ce mod•le. Les notes personnelles 
que vous y consignerez, vous permettront de rŽaliser la 
Ç mŽmoire È de vos activitŽs et de vos observations.

ƒcrivez Žgalement ce que vous aimeriez faire, ce qui vous 
manque, ce qui vous p•seÉ

En relisant vos notes au Þ l du temps, vous pourrez ainsi 
rŽcapituler votre activitŽ dÕaidant familial.
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Mes activitŽs
Date :  ___________________________________________ 20 ______

ACTIVITƒS OBSERVATIONS

1  Je donne 
des soins personnels 
(toilette, repasÉ)
Donnez des exemples :

2  JÕapporte 
un soutien moral 
et affectif
Donnez des exemples :

M
od

•le
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ACTIVITƒS OBSERVATIONS

3  Je facilite lÕacc•s 
aux soins mŽdicaux 
et organise 
les rendez-vous 
avec les professionnels 
de santŽ
Donnez des exemples :

4  JÕaccompagne 
la personne 
dans sa vie sociale 
(loisirs, travail)
Donnez des exemples :

LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL79



ACTIVITƒS OBSERVATIONS

5   Je suis prŽsent(e) 
et vigilant(e) 
(veille de nuit, 
prŽvention des risques 
de chuteÉ)
Donnez des exemples :

6   Je crŽe 
des conditions de 
conÞ ance rŽciproque 
pour que la personne 
communique
Donnez des exemples :

Mes activitŽs
Date :  ___________________________________________ 20 ______

M
od

•le
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ACTIVITƒS OBSERVATIONS

7  JÕai mis en place 
les conditions 
rendant possibles 
les dŽplacements 
dans et en dehors 
du logement (amŽna-
gements particuliers, 
accompagnementsÉ) 
Donnez des exemples :

8  JÕassure 
la gestion du budget 
et les dŽmarches 
administratives
Donnez des exemples :
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ACTIVITƒS OBSERVATIONS

9  Je rŽalise des t‰ches 
domestiques 
et mŽnag•res
Donnez des exemples :

10 AutresÉ
Donnez des exemples :

Mes activitŽs
Date :  ___________________________________________ 20 ______

M
od

•le
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ACTIVITƒS OBSERVATIONS

LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL83



ACTIVITƒS OBSERVATIONS

Mes activitŽs
Date :  ___________________________________________ 20 ______

M
od

•le
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ACTIVITƒS OBSERVATIONS
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ACTIVITƒS OBSERVATIONS

Mes activitŽs
Date :  ___________________________________________ 20 ______

M
od

•le
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Organisation de votre semaine

AÞ n de mieux rŽaliser lÕimportance et la frŽquence de vos 
activitŽs :

 deux exemples dÕemplois du temps hebdomadaires, pour 
vos rendez-vous de soins et les activitŽs que vous prŽvoyez 
avec votre proche, vous sont proposŽs p. 88-89 et 92-93 ;

adaptez ou photocopiez les deux mod•les qui suivent 
p. 90-91 et 94-95.

  Reportez-y les rendez-vous avec les professionnels de santŽ 
et les activitŽs que vous avez prŽvues avec votre proche

  PrŽcisez si vous lÕaccompagnez. Ainsi, vous pourrez mieux vous 
rendre compte de votre organisation, de votre charge de travail, 
et peut-•tre estimer la nŽcessitŽ de vous faire assister.
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Emploi du temps de la semaine
Semaine du         au                                                  20 LES RENDEZ-VOUS DE SOINS

MŽdecin Infirmi•re Dentiste Podologue

LUNDI

matin

apr•s-midi

MARDI

matin

apr•s-midi

MERCREDI

matin

apr•s-midi

JEUDI

matin

apr•s-midi

VENDREDI

matin

apr•s-midi

SAMEDI

matin

apr•s-midi

DIMANCHE

matin

apr•s-midi
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Orthophoniste KinŽsithŽrapeute Psychologue Autres (prŽcisez)
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Emploi du temps de la semaine
Semaine du  _______au  _______________________  20 _____LES RENDEZ-VOUS DE SOINS

LUNDI

matin

apr•s-midi

MARDI

matin

apr•s-midi

MERCREDI

matin

apr•s-midi

JEUDI

matin

apr•s-midi

VENDREDI

matin

apr•s-midi

SAMEDI

matin

apr•s-midi

DIMANCHE

matin

apr•s-midi

M
od

•le
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Emploi du temps de la semaine
Semaine du         au                                                  20 LES ACTIVITƒS PROGRAMMƒES

Sorties Loisirs ƒcole

LUNDI

matin

apr•s-midi

MARDI

matin

apr•s-midi

MERCREDI

matin

apr•s-midi

JEUDI

matin

apr•s-midi

VENDREDI

matin

apr•s-midi

SAMEDI

matin

apr•s-midi

DIMANCHE

matin

apr•s-midi

E
xe

m
pl

e
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Atelier mŽmoire Accueil de jour Autres (prŽcisez)
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Emploi du temps de la semaine
Semaine du  _______au  _______________________  20 _____

LUNDI

matin

apr•s-midi

MARDI

matin

apr•s-midi

MERCREDI

matin

apr•s-midi

JEUDI

matin

apr•s-midi

VENDREDI

matin

apr•s-midi

SAMEDI

matin

apr•s-midi

DIMANCHE

matin

apr•s-midi

M
od

•le

LES ACTIVITƒS PROGRAMMƒES
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Votre environnement

Des personnes ˆ votre Žcoute
La prŽsence de professionnels ̂  domicile ne sufÞ t pas toujours 
ˆ soulager totalement lÕaidant familial. Voici quelques pistes 
qui vous permettront de prendre un peu de repos, vous 
conÞ er, dŽcompresser.

LÕentourage personnel

Dans la majeure partie des cas, la famille est le point dÕancrage 
pour soutenir, entourer, proposer aide et rŽconfort. Parfois, 
la solidaritŽ familiale nÕest pas possible. Un aidant familial 
peut alors se sentir isolŽ, sans possibilitŽ de partager les 
difÞ cultŽs quotidiennes. Quand la solidaritŽ familiale fait 
dŽfaut, pour rompre lÕisolement, pour obtenir aide et rŽconfort, 
des associations existent.

Les associations

Vous pourrez trouver aupr•s dÕelles un rŽconfort. Vous y 
rencontrerez des personnes dans la m•me situation que vous 
ou lÕayant dŽjˆ vŽcue. Les bŽnŽvoles et adhŽrents seront ˆ 
lÕŽcoute de vos souffrances et de vos interrogations. A leurs 
c™tŽs, vous pourrez Žchanger sur vos expŽriences, recueillir des 
conseils, des adresses utiles, des astuces pour faciliter votre 
quotidien.
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BON Ë SAVOIR
Vous trouverez ̂  la Þ n de votre guide une liste dÕassociations 
auxquelles vous pouvez vous adresser. La plupart ont des 
antennes locales. Voir Vos contacts utiles, p. 153.

NÕhŽsitez pas ̂  les contacter ou ̂  consulter leurs sites internet 
pour conna”tre celle qui se situe le plus pr•s de votre domicile. 
La mairie de votre commune est Žgalement en mesure de vous 
fournir la liste des associations locales. 

Les groupes de paroles

OrganisŽs soit par des associations, soit par les collectivitŽs 
locales, et souvent animŽs par un ou une psychologue, 
ils vous permettent de partager votre ressenti, vos difÞ cultŽs, 
vos expŽriences avec dÕautres. 

BON Ë SAVOIR
Les mairies, les CCAS, les CLIC, les MDPH ainsi que les Points 
Info famille pourront vous indiquer les groupes de paroles 
organisŽs dans votre commune ou votre dŽpartement.

Les spŽcialistes de lÕŽcoute 

Psychologues, psychothŽrapeutes, psychiatresÉ peuvent 
vous aider ˆ traverser cette pŽriode de votre vie o• se 
transforme le lien avec la personne aidŽe. QuÕil sÕagisse dÕun 
enfant handicapŽ ou dÕun parent ‰gŽ dŽpendant, vous •tes 
amenŽ(e) ˆ vivre ˆ ses c™tŽs des moments difÞ ciles, voire 
bouleversants, qui vous obligent ˆ reconsidŽrer votre r™le 
de parent ou dÕenfant. Un spŽcialiste, neutre et bienveillant, 
saura Žcouter sans juger vos Žmotions.
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Des professionnels ˆ vos c™tŽs
QuÕil sÕagisse des t‰ches mŽnag•res ou des aides ̂  la personne, 
vous ou votre proche pouvez vous faire aider dans votre 
quotidien par des professionnels. 

La rŽpartition des r™les

LÕauxiliaire de vie ou aide ˆ domicile
Ce quÕil (ou elle) fait
Il (elle) aide et accompagne les personnes handicapŽes ou ‰gŽes 
dŽpendantes dans les gestes de la vie quotidienne quÕelles 
ne peuvent plus exŽcuter seules (toilette, repas, courses, 
promenades, distractionsÉ). Il (elle) intervient par exemple 
aussi bien dans les universitŽs aux c™tŽs dÕŽtudiants handicapŽs 
quÕˆ domicile aupr•s dÕa”nŽs dŽpendants. 

Ce quÕil (ou elle) ne fait pas
Il (elle) nÕest pas chargŽ(e) des activitŽs mŽnag•res ou 
domestiques.

LÕaide-mŽnag•re
Ce quÕil (ou elle) fait
Il (elle) sÕoccupe du mŽnage, du repassage, Žventuellement 
de la cuisine.

Ce quÕil (ou elle) ne fait pas
Il (elle) ne peut pas donner des soins ˆ la personne 
dŽpendante.

LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL99



LÕaide-soignant(e)
Ce quÕil (ou elle) fait
Son r™le est de veiller ˆ lÕhygi•ne et au confort de la personne 
(toilette, changeÉ).

Ce quÕil (ou elle) ne fait pas
Il (elle) nÕa pas vocation ˆ rŽaliser des t‰ches mŽnag•res ou 
domestiques.

LÕinÞ rmier(•re)
Ce quÕil (ou elle) fait
Il (elle) intervient sur prescription mŽdicale et assure les soins 
dÕhygi•ne (parfois) et infirmiers (piqžres, prŽl•vements, 
pose de sonde, prŽvention ou soin des escarresÉ). Il (elle) 
peut Žgalement coordonner les interventions des autres 
professionnels de santŽ (aide-soignant(e), kinŽsithŽrapeute, 
orthophonisteÉ).

Ce quÕil (ou elle) ne fait pas
Son r™le est dÕassurer les soins ˆ la personne mais non, 
par exemple, de la distraire, faire des promenades ou des 
courses.
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Le mŽdecin traitant
Son r™le
Quel que soit le handicap ou le degrŽ de dŽpendance de la 
personne que vous aidez, le mŽdecin traitant fait partie de vos 
interlocuteurs privilŽgiŽs.

Vous pouvez Žtablir avec lui une vŽritable relation de conÞ ance. 
NÕhŽsitez pas ˆ lui faire part de vos remarques sur lÕŽtat de 
santŽ physique et psychique de votre proche, de son Žvolution, 
de vos questions, de vos Žventuelles difÞ cultŽs quotidiennes. 

Son intervention
Il intervient ponctuellement ou rŽguli•rement selon lÕŽtat de 
santŽ de la personne aidŽe, soit ˆ domicile, soit ˆ son cabinet 
ou encore ˆ lÕh™pital. Il peut vous conseiller dans votre r™le 
dÕaidant familial.

Le kinŽsithŽrapeute
Son r™le
Il intervient sur prescription mŽdicale et met en place la 
rŽŽducation de la personne handicapŽe ou de la personne ‰gŽe 
dŽpendante pour lui permettre de conserver un maximum 
de mobilitŽ.

Son intervention
Il sÕagit de rendez-vous programmŽs ˆ domicile, ˆ son cabinet 
ou ˆ lÕh™pital selon que la personne aidŽe peut se dŽplacer 
ou non et dÕapr•s un calendrier dŽÞ ni ˆ lÕavance.
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LÕergothŽrapeute
Son r™le
Il Žtudie avec vous les solutions adaptŽes et pratiques pour 
permettre ˆ la personne aidŽe qui prŽsente des troubles 
moteurs et/ou cognitifs de maintenir, rŽcupŽrer ou acquŽrir un 
maximum dÕautonomie individuelle. Il peut sÕagir, par exemple, 
de sŽances de jeux pour un enfant ou dÕexercices spŽciÞ ques 
pour une personne ‰gŽe. Il peut Žgalement vous conseiller 
de rŽaliser des amŽnagements particuliers du domicile pour 
faciliter sa mobilitŽ.

Son intervention
Il intervient au domicile de la personne aÞ n dÕŽvaluer ses capacitŽs 
physiques et psychiques, ainsi que son environnement. 

LÕorthophoniste
Son r™le
Il intervient sur prescription mŽdicale et prend en charge 
les troubles de la communication orale et Žcrite. 

Son intervention
Les sŽances peuvent se dŽrouler ˆ son cabinet, ˆ lÕh™pital ou 
ˆ domicile. 

DÕautres professionnels peuvent Žgalement intervenir 
ˆ vos c™tŽs comme, par exemple, le psychologue, le 
psychomotricien, lÕassistante sociale, etc.
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La rŽpartition des t‰ches 

Les aidants familiaux sous-estiment parfois leur travail. 
Et vous, •tes-vous sufÞ samment aidŽ(e) ?

AÞ n de rŽpondre le plus objectivement possible ̂  cette question, 
lisez dans un premier temps :

le questionnaire rŽpertoriant les interventions  p. 98
de professionnels aupr•s de la personne 
que vous aidez 

le tableau de rŽpartition des t‰ches  p. 102

Puis, si vous souhaitez apporter des rŽponses concr•tes et 
visualiser votre activitŽ, adaptez et/ou photocopiez les mod•les 
proposŽs.

"

"
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Date :  _____________________________  20 _____

Quels sont les professionnels 
qui interviennent aupr•s de la personne 

que vous aidez ?

Auxiliaire de vie : !  oui !  non 
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

Aide-mŽnag•re : !  oui !  non
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

Aide-soignant(e) : !  oui !  non
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

¥

¥

¥
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InÞ rmier(•re) : !  oui !  non
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

MŽdecin : !  oui !  non
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

KinŽsithŽrapeute : !  oui !  non
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

ErgothŽrapeute : !  oui !  non
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

¥

¥

¥

¥
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Date :  _____________________________  20 _____

Quels sont les professionnels 
qui interviennent aupr•s de la personne 

que vous aidez ?

(PrŽcisez)  ___________________________________ : !  oui !  non
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

 _______________________________________ : !  oui !  non
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

 _______________________________________ : !  oui !  non
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

¥

¥

¥

M
od

•le
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 _______________________________________ : !  oui !  non
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

 _______________________________________ : !  oui !  non
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

 _______________________________________ : !  oui !  non
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

 _______________________________________ : !  oui !  non
Combien dÕheures par jour
Combien dÕheures par semaine
Commentaire :

¥

¥

¥

¥
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RŽpartition des t‰ches
Date :  ________________________________________  au  ________________________________  20 ________

Vous Auxiliaire de vie Aide-mŽnag•re

LEVER/

COUCHER

TOILETTE

REPAS

MƒNAGE

COURSES

LOISIRS

AUTRES

(prŽcisez)

M
od

•le
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Aide-soignant(e) Infirmier(•re)
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Des solutions de rŽpit
Vous pouvez •tre parfois fatiguŽ(e), souhaiter vous reposer, 
avoir des obligations personnelles. Que faire ? Vous savez que 
vous ne pouvez laisser votre parent seul(e), m•me pour quelques 
heures, encore moins quelques jours. Pourtant, vous avez aussi 
le droit dÕavoir du temps pour vous-m•me, de prendre parfois 
des vacances.

LÕaccueil temporaire de jour

Les lieux dÕaccueil temporaire de jour
Il sÕagit de lieux rŽservŽs ̂  lÕaccueil de personnes dŽpendantes. 
CÕest une possibilitŽ ˆ laquelle vous pouvez recourir :

en tant que de besoin si vous aidez une personne ‰gŽe ; 
dans la limite de 90 jours par an si vous aidez une personne 
handicapŽe.

Ce type dÕaccueil peut prendre plusieurs formes en fonction 
de la personne concernŽe et de son Žtat de santŽ. 

!" INFO +  Fiche 3 p. 121

Les familles dÕaccueil temporaire
Elles accueillent des personnes ‰gŽes dŽpendantes ou des 
personnes handicapŽes. Les conditions dÕaccueil sont rŽgle-
mentŽes aÞ n de garantir au mieux la santŽ, la sŽcuritŽ et 
le bien-•tre physique et moral des personnes accueillies. 
Ces familles dÕaccueil font lÕobjet de contr™les, et le suivi 
mŽdico-social de la personne accueillie est assurŽ. 

¥
¥
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LÕaccueil familial comporte les prestations suivantes :
la mise ˆ disposition dÕune chambre individuelle (dÕune 
superÞ cie de 9 m2 minimum) ;
lÕacc•s ˆ des sanitaires confortables et adaptŽs ;
une restauration compl•te ;
lÕaide et lÕaccompagnement dans les actes de la vie 
quotidienne ;
les soins ŽlŽmentaires dÕhygi•ne (sachant que les soins de 
Ç nursing È et infirmiers sont assurŽs par des professionnels
paramŽdicaux libŽraux, des centres ou des services de soins
inÞ rmiers ˆ domicile sur prescription du mŽdecin traitant) ;
la participation ˆ la vie familiale, dans toute la mesure du 
possible.

Les familles dÕaccueil temporaire peuvent •tre rattachŽes 
ˆ des Žtablissements accueillant des personnes ‰gŽes ou 
des personnes handicapŽes. Dans ce cas, elles sont formŽes 
et assistŽes par ces m•mes Žtablissements.

LÕaccueil temporaire ˆ votre domicile
la garde itinŽrante de nuit

Un service de garde itinŽrante vient vous relayer la nuit. 
Il intervient en dehors des horaires des services de soins 
ˆ domicile. Il peut ainsi vous permettre de prendre du repos. 
Cette aide peut •tre ponctuelle ou rŽguli•re en fonction de 
lÕŽtat de santŽ de la personne que vous aidez.

¥

¥
¥
¥
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La tŽlŽassistance

Vous devez parfois sortir de chez vous pour faire des courses, 
effectuer des dŽmarches, rencontrer des amis ou la familleÉ 
mais vous ne souhaitez pas laisser votre proche seul. La 
tŽlŽalarme peut •tre une solution : il sÕagit dÕun bo”tier Þ xe, 
reliŽ au rŽseau tŽlŽphonique avec un syst•me intŽgrŽ de 
dŽclenchement dÕune alarme. La personne ‰gŽe ou la personne 
handicapŽe est alors en permanence reliŽe ˆ un service de 
tŽlŽassistance. Celui-ci intervient immŽdiatement au domicile 
lors du dŽclenchement de lÕalarme. Les mairies, les CCAS, 
certaines mutuelles et associations proposent ces services.

BON Ë SAVOIR
LÕabonnement ˆ des services de tŽlŽassistance est parfois 
pris en charge totalement ou partiellement par la commune. 
NÕhŽsitez pas ˆ vous renseigner aupr•s de votre mairie ou 
du CCAS local.

Le portage de repas

Cette solution ponctuelle ou rŽguli•re de prŽparation et de 
portage de repas peut vous libŽrer quelques heures : un service 
dÕaide ˆ domicile vient chez vous apporter la commande. 
Des structures locales ou associations proposent ces services 
(mairies, centres communaux dÕaction sociale, fŽdŽrations 
dÕaide ˆ domicileÉ).
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Des formations spŽcialisŽes
Les aidants familiaux ont un r™le majeur dans lÕaccompagnement 
des personnes ‰gŽes dŽpendantes ou des personnes handicapŽes. 
Toutefois, ils sont trop souvent dŽmunis lorsquÕils ont ̂  prendre 
en charge un proche en perte dÕautonomie. La situation peut 
•tre inattendue et brutale. Les aidants se posent alors, ˆ juste 
titre, des questions comme :
quels sont les gestes ˆ effectuer pour aider au quotidien 
la personne ‰gŽe dŽpendante ou la personne handicapŽe ?
que dois-je faire si elle tombe ou a un malaise ?
comment mieux communiquer avec elle ? 

Des formations existent pour vous aider ˆ rŽpondre ˆ ces 
questions et ˆ surmonter vos difÞ cultŽs quotidiennes. 

Elles peuvent concerner diffŽrents domaines : 

les gestes de premier secours ;
les gestes du quotidien ;
lÕaccompagnement psychologique ;
la psychomotricitŽ ; 
les soins corporels, etc.

DiffŽrents organismes peuvent les organiser :
la Croix-Rouge ou la Protection civile, en ce qui concerne 
les gestes dÕurgence ;
des associations, des caisses de retraite, les CLIC, les collectivitŽs 
territoriales, pour les formations plus par ticuli•rement 
destinŽes aux aidants familiaux.

¥
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¥
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Ces formations encore peu nombreuses, vont se dŽvelopper 
dans le cadre dÕun appel ˆ projets national, lancŽ en janvier 
2007, ˆ lÕinitiative du minist•re chargŽ des Personnes ‰gŽes 
et des Personnes handicapŽes en partenariat avec la Caisse 
nationale de solidaritŽ pour lÕautonomie (CNSA). 

Formation des aidants familiaux :
un appel ˆ projets national
Des formations vont se dŽvelopper au plan local au cours 
du premier semestre 2007.

Les porteurs de projets seront :

 -  des structures publiques : Centres communaux dÕaction 
sociale (CCAS), dŽpartements, Maisons dŽpartementales 
des personnes handicapŽes (MDPH) ;

 -  des structures privŽes : associations, Centres locaux 
dÕinformation et de coordination (CLIC), Žtablissements 
de formation en travail social, organismes de formation, 
caisses de sŽcuritŽ sociale, Žtablissements et services 
sociaux et mŽdico-sociauxÉ 

Les projets devront rŽpondre ˆ la diversitŽ des besoins 
et •tre adaptŽs ˆ la spŽciÞ citŽ des situations :

 -  formations aux gestes de secours ; 
 -  formations en psychomotricitŽ ; 
 -  formations au soutien psychologique ; 
 -  formations aux soinsÉ 

Chaque formation sera dÕune durŽe dÕau moins 20 heures 
et organisŽe Ç ˆ la carte È en fonction des besoins de chaque 
aidant. 

¥

¥

Point de rep•re
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BON Ë SAVOIR
Pour conna”tre les initiatives susceptibles dÕ•tre mises 
en place localement, informez-vous aupr•s des Points Info 
famille (il en existe au moins un par dŽpartement), et aupr•s 
du Centre national dÕinformation des droits des femmes 
et des familles (CNIDFF) et de son rŽseau (115 Centres 
dÕinformation sur les droits des femmes (CIDF) rŽpartis 
sur tout le territoire). 

Renseignements

www.point-infofamille.fr 
www.infofemmes.com
www.cnsa.fr 
(rubrique Ç Appel ˆ projet national aide aux aidants È)

Si, en tant quÕaidant familial, vous suivez ou avez suivi des 
formations, conservez les attestations qui vous seront 
remises ainsi que toutes les pi•ces justiÞ catives des journŽes 
ou rŽunions dÕinformation (programmes, invitations) auxquelles 
vous assistez ou participez.

Pour vous aider ˆ rŽpertorier les formations ou les sessions 
dÕinformation que vous avez suivies :

 deux mod•les de Þ ches vous sont proposŽs p. 116 et 118.
Remplissez-les et classez-les avec votre carnet dÕaidant 
familial, en prenant soin dÕy joindre les justiÞ catifs. Elles 
pourront vous •tre utiles dans le cas o• vous souhaiteriez vous 
engager dans une dŽmarche de reconversion professionnelle.

¥
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Nom et prŽnom de lÕaidant familial

Organisme de formation

IntitulŽ de la formation suivie

Contenu de la formation, programme

FICHE DE FORMATION

M
od

•le
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Date(s) de la formation suivie

DurŽe de la formation

Vos commentaires
(dŽcrivez, par exemple, ce que vous avez appris, mis en pratiqueÉ)
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Nom et prŽnom de lÕaidant familial

Organisme, association

IntitulŽ de lÕaction dÕinformation

Contenu, programme

FICHE DE PARTICIPATION Ë UNE SESSION DÕINFORMATION

M
od

•le
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Date et durŽe

Vos commentaires
(dŽcrivez, par exemple, ce que vous avez appris, mis en pratiqueÉ)
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SOLUTIONS DE RƒPIT 
POUR LÕAIDANT 
DÕUNE PERSONNE åGƒE 
DƒPENDANTE

LÕaccueil temporaire de jour
Il sÕagit de lieux rŽservŽs ˆ lÕaccueil de personnes ‰gŽes. 
On les trouve gŽnŽralement dans les maisons de retraite 
ou les h™pitaux gŽriatriques. La personne que vous aidez 
peut y passer une ou plusieurs journŽes par semaine, 
et participer aux activitŽs qui peuvent •tre variŽes 
(cuisine, modelage, peinture, atelier dÕŽcritureÉ).

Depuis 2003, des accueils de jour spŽciÞ quement destinŽs 
aux personnes atteintes de la maladie dÕAlzheimer 
ou de troubles similaires ont ŽtŽ crŽŽs. Ils dŽpendent 
dÕun ƒtablissement hospitalier pour personnes ‰gŽes 
dŽpendantes EHPAD (cÕest ˆ dire une maison de retraite) 
et proposent des activitŽs visant ˆ stimuler les personnes 
et les aider ˆ prŽserver leur autonomie.

Contactez le Centre local dÕinformation 
et de coordination gŽrontologique (CLIC) 
de votre dŽpartement.

"

INFO+ Fiche3
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LÕhŽbergement temporaire en Žtablissement : 
EHPA/EHPAD
Des places de sŽjour temporaire existent au sein 
des ƒtablissements hospitaliers pour personnes ‰gŽes 
(EHPA) ou personnes ‰gŽes dŽpendantes (EHPAD). Il faut 
parfois les rŽserver longtemps ˆ lÕavance. Des rŽsidences 
dÕhŽbergement temporaire peuvent aussi en proposer. 

Outre la possibilitŽ de vous amŽnager un temps de rŽpit, 
ce court sŽjour peut Žgalement •tre lÕoccasion dÕobserver 
comment votre parent sÕadapte ˆ la vie en collectivitŽ 
et de le prŽparer ˆ une Žventuelle admission en Žtablissement. 
Il arrive en effet quÕune personne soignŽe ˆ domicile doive, 
ˆ un moment donnŽ, •tre admise ˆ temps partiel 
ou complet dans un Žtablissement.

Lorsque vous sentez quÕune telle issue devient inŽvitable, 
vous devez en parler sufÞ samment t™t ˆ la personne aidŽe, 
au mŽdecin, au conjoint ainsi quÕaux membres de la famille. 
Cette dŽmarche permettra de trouver la solution adaptŽe 
ˆ la nouvelle situation et de faire en sorte que tous puissent 
lÕaccepter.

Ne vous laissez pas inß uencer par des prŽjugŽs ou des reproches. 
Admettre quÕune personne doive •tre prise en charge 
au sein dÕune institution ne signiÞ e pas quÕon lÕabandonne. 
Vous seul(e) •tes ˆ m•me de juger combien de temps 
et dans quelle mesure vous pouvez encore assumer lÕactivitŽ 
dÕaidant familial.

Pour obtenir la liste des structures 
disposant de places dÕhŽbergement 
temporaire, prenez contact avec le CLIC 
le plus proche de votre domicile.

"
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Les sŽjours de vacances
Si vous le souhaitez, il vous est possible de partir en vacances 
avec votre proche dans des conditions adaptŽes ˆ sa situation. 
Il peut Žgalement partir seul et, dans ce cas, il est pris 
en charge par des accompagnants professionnels.

Pour conna”tre la liste des sŽjours 
possibles, renseignez-vous aupr•s 
des CLIC, des Maisons  dŽpartementales 
des personnes handicapŽes (MDPH) 
et des associations (France AlzheimerÉ). 
Voir aussi Vos contacts utiles, p. 153.

Les foyers-restaurants
Ils sont accessibles aux personnes ‰gŽes mobiles 
et peuvent •tre pour vous une solution de Ç dŽpannage È. 
Ceux-ci proposent des services de repas, uniquement le midi, 
servis ˆ table. 

Renseignez-vous aupr•s de votre mairie 
ou du CCAS. 

BON Ë SAVOIR
Votre proche peut bŽnŽÞ cier de la prise en charge partielle 
ou totale de ses repas dans ces foyers-restaurants au 
titre de lÕaide sociale, si ses ressources sont infŽrieures 
ˆ 7 635,53 !  par an (montant au 1er janvier 2007).

"

"
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SOLUTIONS DE RƒPIT 
POUR LÕAIDANT DÕUNE 
PERSONNE HANDICAPƒE

Les accueils de jour
Les h™pitaux de jour
Les accueils de jour dans les h™pitaux sÕadressent ˆ toutes 
les personnes qui prŽsentent un handicap psychique tout 
en ayant conservŽ un minimum dÕautonomie. Votre proche 
pourra participer aux activitŽs spŽciÞ ques proposŽes 
par une Žquipe de psychologues, inÞ rmier(•re)s 
et/ou aides-soignant(e)s.

Les Žtablissements et services mŽdico-sociaux 
pour personnes handicapŽes 
Des foyers, mŽdicalisŽs ou non, et des maisons dÕaccueil 
spŽcialisŽes peuvent recevoir les personnes prŽsentant 
toutes formes de handicap en accueil temporaire de jour 
sous rŽserve de place et avec lÕaccord de la CDAPH. 

Les associations et les institutions spŽcialisŽes
DÕautres types dÕaccueil temporaire existent, quÕils soient 
associatifs ou individuels. Consultez le site internet 
de lÕaccueil temporaire pour conna”tre les places dÕaccueil 
disponibles.

"

INFO+ Fiche4
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Contactez la MDPH de votre dŽpartement.

Renseignements

www.handicap.gouv.fr
www.accueil-temporaire.com 

LÕhŽbergement temporaire en Žtablissement 
De nombreux Žtablissements mŽdico-sociaux peuvent 
accueillir ponctuellement ou rŽguli•rement votre proche 
handicapŽ quel que soit son ‰ge, sous rŽserve de place 
et avec lÕaccord de la CDAPH. CÕest pourquoi vous devez faire 
une demande prŽalable dÕhŽbergement aupr•s de la Maison 
dŽpartementale des personnes handicapŽes (MDPH).

Les Žtablissements disposant de places dÕaccueil temporaire 
doivent organiser le sŽjour de votre proche en fonction 
de son handicap et de son suivi mŽdical. Cette forme dÕaccueil 
pourra vous permettre de prendre un temps de rŽpit 
ou de faire face aux congŽs des aidants professionnels. 
Elle peut donner aussi la possibilitŽ ˆ votre proche 
de dŽvelopper son autonomie, de dŽcouvrir de nouveaux 
horizons et de sÕadonner ˆ des activitŽs quÕil ne conna”t 
peut-•tre pas.

Pour obtenir la liste des structures 
disposant de places dÕhŽbergement 
temporaire, prenez contact avec la MDPH 
de votre dŽpartement.

"
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Les sŽjours de vacances 
Il existe un certain nombre dÕassociations, dÕagences 
de voyages et dÕorganismes spŽcialisŽs dans les sŽjours 
de vacances pour personnes handicapŽes. Depuis la loi 
du 11 fŽvrier 2005, les organisateurs de ces voyages 
et sŽjours doivent •tre agrŽŽs. Cette obligation leur impose 
de sÕassurer que toutes les prŽcautions nŽcessaires ont ŽtŽ 
prises concernant la sŽcuritŽ et le confort de votre proche 
handicapŽ lors dÕun sŽjour organisŽ par leurs soins. 
Une liste des organismes agrŽŽs peut vous •tre transmise 
par les Directions rŽgionales des affaires sanitaires 
et sociales (DRASS) et les Maisons dŽpartementales 
des personnes handicapŽes (MDPH).

Par ailleurs, le label Ç Tourisme et Handicap È vous signale 
les hŽbergements, restaurants, bases de loisirs, Žtablissements 
culturels et historiques, qui sont en mesure dÕaccueillir 
des personnes handicapŽes. LÕassociation Ç Tourisme 
et Handicap È qui coordonne la mise en Ïuvre de ce label 
peut vous fournir toutes les informations utiles sur les sites 
et Žquipements labellisŽs.

"

Renseignements

www.social.gouv.fr (rubrique Ç O• sÕinformer ? È) 
www.tourisme-handicaps.org

BON Ë SAVOIR
En cas dÕurgence, le directeur dÕun Žtablissement qui dispose 
de places adaptŽes ˆ la situation de votre proche peut 
lÕaccueillir directement, sous sa responsabilitŽ, pour ne pas 
vous laisser sans solution. La rŽgularisation administrative 
se fait apr•s.

126 LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL



Par le bŽnŽvolat ______________________________________________________129

Dans les mŽtiers du travail social  ________________________131

Avec lÕAgence nationale pour lÕemploi  ________________149

Comment valoriser votre expŽrience dÕaidant familial, 
si vous souhaitez :

¥  vous engager dans une action bŽnŽvole ;

¥  vous reconvertir  dans le secteur des services 
ˆ la personne ;

¥  accŽder ˆ des formations dipl™mantes 
dans les mŽtiers du travail social ;

¥  bŽnŽÞ cier des services de lÕANPE, 
dans le cadre de votre projet professionnel.

Valoriser 
votre expŽrience
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Du fait de votre activitŽ dÕaidant familial, vous avez dŽveloppŽ 
une expŽrience prŽcieuse que vous pouvez mettre ˆ proÞ t 
pour accompagner dÕune personne ‰gŽe dŽpendante ou 
une personne handicapŽe. 

AujourdÕhui, si vous souhaitez rechercher un emploi ou suivre 
une formation qualiÞ ante, votre expŽrience peut notamment :
•tre valorisŽe dans une dŽmarche de bŽnŽvolat associatif ;
vous servir dans lÕexercice dÕun mŽtier dÕaide ˆ la personne ;
vous faciliter lÕobtention de dipl™mes reconnus.

¥
¥
¥
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LÕoffre associative
Au cours de lÕaccompagnement de votre proche handicapŽ ou 
‰gŽ dŽpendant, vous avez peut-•tre rencontrŽ des associations 
et pu apprŽcier leur aide, leur soutien, leur rŽconfort. 

Si, ˆ votre tour, vous souhaitez bŽnŽvolement :
accorder du temps aux autres ;
proposer une activitŽ dans le domaine de lÕaide aux personnes 
‰gŽes dŽpendantes ou aux personnes handicapŽes ;

sachez que les associations sont toujours ˆ la recherche de 
bŽnŽvoles. 

Elles vous accueilleront au sein de leurs Žquipes dÕautant 
plus volontiers que, par votre activitŽ dÕaidant familial, vous 
avez acquis une expŽrience indispensable et nŽcessaire 
pour accompagner des personnes ‰gŽes dŽpendantes ou des 
personnes handicapŽes. NÕhŽsitez donc pas ˆ prendre contact 
avec elles. Certaines dÕentre elles ont un si•ge national et 
des antennes locales. DÕautres sont uniquement locales. Les 
coordonnŽes de ces associations peuvent vous •tre fournies 
par la mairie de votre domicile ou par les services du conseil 
gŽnŽral de votre dŽpartement.

¥
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BON Ë SAVOIR
CrŽŽe en septembre 2003, lÕassociation France BŽnŽvolat 
a pour ambition de mettre en relation lÕoffre associative 
et la demande des bŽnŽvoles. En fonction de votre 
disponibilitŽ, de vos souhaits, de vos compŽtences et 
savoir-faire, vous pouvez trouver ainsi les associations 
ˆ la recherche de volontaires ayant votre proÞ l. 

Renseignements

www.francebenevolat.org

LÕattribution de CESU par les collectivitŽs 
locales
Si vous •tes ‰gŽ(e) de plus de 60 ans et que vous dŽcidez de 
vous engager dans des actions bŽnŽvoles de proximitŽ au sein 
de votre commune (aide aux devoirs, sorties dÕŽcole, gestion 
de la biblioth•que municipaleÉ), la collectivitŽ que vous 
aidez (conseil gŽnŽral de votre dŽpartement, mairie, CCAS) 
peut vous remercier par lÕattribution de ch•ques emploi 
service.

Cela vous permettra, m•me plus tard, lorsquÕˆ votre tour vous 
souhaiterez bŽnŽÞ cier de services ˆ domicile, de rŽmunŽrer 
les personnes qui viendront vous aider.

Les collectivitŽs locales sont libres ou non dÕattribuer des CESU.

Renseignez-vous aupr•s de lÕassociation ou de la collectivitŽ 
aupr•s de laquelle vous vous •tes engagŽ(e).
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social 

Les travailleurs sociaux ont un r™le dŽterminant au sein 
de la sociŽtŽ. Ils accompagnent et assistent les personnes 
‰gŽes, les personnes handicapŽes, les familles et leurs enfants. 
Ils leur apportent un soutien ponctuel ou durable aÞ n de les 
aider ˆ surmonter des difÞ cultŽs quotidiennes. Leur activitŽ 
les am•ne ̂  travailler en permanence avec les Žlus, les acteurs 
Žconomiques et les bŽnŽvoles.

En raison de votre expŽrience, les mŽtiers du travail social sont 
pour vous une possibilitŽ de reconversion professionnelle. 
Des formations dipl™mantes ˆ ces mŽtiers existent sur tout 
le territoire. Leurs durŽes peuvent •tre rŽduites du fait que 
vous avez acquis des savoir-faire dans le cadre de votre activitŽ 
dÕaidant familial.

Des compŽtences recherchŽes
Les recrutements dans ce secteur sont appelŽs ̂  se dŽvelopper 
dans les annŽes ˆ venir pour deux raisons essentielles :
lÕaugmentation du nombre de dŽparts ˆ la retraite de 
professionnels ; 
lÕaccroissement gŽnŽral des besoins sociaux, et notamment 
ceux liŽs au vieillissement de la population.

Les aidants familiaux, qui sÕoccupent dÕun proche dŽpendant 
durant parfois plusieurs annŽes, ont acquis certains savoir-faire 
proches de ceux dÕun aidant professionnel. Ces savoir-faire 
peuvent •tre :

¥
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techniques (gestes de soins adaptŽs ˆ la personne aidŽe 
et nŽcessaires ˆ la gestion du quotidien : dŽplacements, 
toiletteÉ) ; et/ou
relationnels (patience dans la relation avec la personne aidŽe, 
dialogue avec les professionnels de santŽÉ).

Vos savoir-faire sont des atouts. Faites-les valoir si vous 
recherchez un emploi dans les mŽtiers du travail social et 
notamment des services dÕaide ˆ la personne.

Des formations dipl™mantes 
Les mŽtiers du travail social vous intŽressent et vous souhaitez 
vous engager dans un parcours de formation dÕassistant(e) 
de vie aux familles, dÕauxiliaire de vie sociale ou dÕaide 
mŽdico-psychologique ? Dans ce cas, vous pouvez faire valoir 
votre activitŽ dÕaidant familial aÞ n dÕobtenir des all•gements 
de temps de formation correspondant ˆ certains domaines de 
compŽtences requises.

Si vous souhaitez suivre une formation de :
Assistant(e) de vie aux familles

  Adressez-vous ̂  lÕAssociation pour la formation professionnelle 
des adultes (AFPA). Elle organise des formations spŽciÞ ques 
permettant lÕobtention du titre professionnel dÕÇ assistant(e) 
de vie aux familles È. Ce titre est dŽlivrŽ par le minist•re 
chargŽ de lÕEmploi.

Auxiliaire de vie sociale ou Aide mŽdico-psychologique
  Pour ces deux professions, lÕenseignement est dispensŽ 
dans des Žtablissements de formation au travail social 
et sanctionnŽ par un dipl™me dÕƒtat dŽlivrŽ par le minist•re 
chargŽ des Affaires sociales. 

¥
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La premi•re dŽmarche ̂  accomplir est de choisir un Žta blissement 
et de prendre rendez-vous avec lÕun des responsables 
pŽdagogiques. Cet entretien lui permettra dÕŽvaluer vos 
acquis, quÕils soient les rŽsultats de votre expŽrience et/ou 
des formations que vous avez suivies. Il pourra alors vous orienter 
vers un parcours de formation adaptŽe ˆ vos besoins et ˆ vos 
souhaits.

BON Ë SAVOIR
Votre Guide de lÕaidant familial vous propose au chapitre 
Ç Vous accompagner au quotidien È (p. 56 ˆ 115) des 
mod•les pour vous aider ˆ retracer votre expŽrience, 
ˆ recenser les formations, journŽes dÕinformation que 
vous avez suivies. Gardez prŽcieusement lÕensemble 
de vos notes ainsi que les justiÞ catifs et attestations dont 
vous disposez. Ils vous seront utile pour cet entretien . 

Renseignements

www.travail.gouv.fr
www.social.gouv.fr
www.afpa.fr
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Assistant(e) de vie aux familles (ADVF)

Son r™le
LÕAssistant(e) de vie aux familles (ADVF) met ses compŽtences 
au service des familles, en sÕoccupant notamment des jeunes 
enfants, des personnes malades, handicapŽes ou ‰gŽes, soit 
ponctuellement, soit rŽguli•rement.

Dans ce cadre, il (ou elle) assure :
les t‰ches domestiques (entretien du logement, du linge, 
courses, prŽparation des repas) ;
lÕassistance ˆ la personne dans sa vie quotidienne (hygi•ne 
corporelle, alimentation, dŽplacements) ;
la prise en charge des jeunes enfants.

LÕADVF exerce ses fonctions de fa•on autonome et doit :
savoir sÕadapter ˆ des contextes familiaux diffŽrents ;
Žtablir une relation professionnelle avec la personne aidŽe 
et son entourage ; 
planiÞ er et organiser ses interventions ;
prendre les mesures de prŽvention et de sŽcuritŽ nŽcessaires 
ˆ la sauvegarde de la personne aidŽe.

Ce mŽtier peut sÕexercer ˆ plein temps mais, le plus souvent, 
il sÕeffectue ̂  temps partiel. Les horaires sont variables, parfois 
dŽcalŽs (travail de nuit, Þ n de semaine). Aussi, est-il prŽfŽrable 
de possŽder un moyen de transport individuel.
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Les compŽtences requises
Le dipl™me dÕassistant de vie aux familles atteste de compŽtences 
dŽcrites dans un rŽfŽrentiel national. AÞ n de vous aider ̂  prŽparer 
votre entretien dÕadmission dans lÕŽtablissement de formation 
de votre choix, reportez-vous au rŽfŽrentiel de compŽtences 
p. 137. Il vous permettra dÕapprŽcier les compŽtences que vous 
estimez avoir acquises (lÕŽtablissement pouvant vous accorder 
un all•gement de formation) et celles que vous estimez devoir 
acquŽrir en suivant la formation.

Les dispositions particuli•res pour les aidants familiaux
En tant quÕaidant familial, un parcours personnalisŽ de 
formation  ̂  la profession dÕassistant(e) de vie aux familles peut 
vous •tre proposŽ. Vous devez prendre contact avec lÕAgence 
nationale pour lÕemploi (ANPE) aÞ n de prŽsenter votre projet 
professionnel. Une fois votre projet validŽ, vous serez dirigŽ(e) 
vers lÕAssociation pour la formation professionnelle des 
adultes (AFPA) qui organisera votre parcours de formation 
en trois Žtapes.

ƒtape 1
Vous participez ˆ une rŽunion dÕinformation collective sur 
les possibilitŽs de formation et le fonctionnement des stages 
de lÕAFPA ;
vous obtenez un rendez-vous, le m•me jour, avec un(e) 
psychologue du travail du service dÕorientation de lÕAFPA.

  Son r™le est de vous aider ̂  repŽrer les compŽtences et savoir-
faire que vous aurez acquis en accompagnant votre proche 
(votre Guide de lÕaidant familial vous sera alors utile). Il (ou elle) 
dŽÞ nit avec vous votre projet de formation ;

lorsque votre orientation est dŽcidŽe, un rendez-vous est Þ xŽ 
pour passer les tests de sŽlection.
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ƒtape 2
Lors dÕun second entretien, vous passez des tests psycho-
techniques et des examens de connaissances. Une Žvaluation 
professionnelle, dite ƒvaluation des compŽtences et des 
acquis professionnels (ECAP), permet dÕajuster votre parcours 
de formation au sein de lÕAFPA ou dans un autre organisme.

  Votre expŽrience dÕaidant familial vous sera utile pour justiÞ er 
aupr•s du formateur de vos compŽtences ou aptitudes 
acquises, et ainsi bŽnŽÞ cier dÕun parcours individualisŽ de 
formation. En pratique, cela peut vous permettre de rŽduire 
votre temps de formation ;

le (ou la) psychologue du travail se charge des formalitŽs de 
votre inscription.

ƒtape 3
CÕest la formation proprement dite, validŽe par un titre 
professionnel.

Les employeurs potentiels
Il peut sÕagir de particuliers, dÕassociations ou dÕentreprises 
dÕaide ˆ domicile, ou encore de collectivitŽs publiques.

Renseignements

www.travail.gouv.fr 
www.afpa.fr 
www.metiers.santesolidarites.gouv.fr 
www.aforts.com
www.gni.asso.fr
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ASSISTER LES PERSONNES DANS LES ACTES ESSENTIELS DE LEUR VIE QUOTIDIENNE

Prendre contact, crŽer et maintenir une relation professionnelle avec la personne 
et son entourage.

Organiser les actes ˆ accomplir en accord avec la personne et en sÕadaptant 
au contexte.

Faire face aux situations dÕurgence ou qui nŽcessitent la mise en place dÕun relais. 

Contribuer ˆ lÕautonomie physique, intellectuelle et sociale des personnes.

Mettre en Ïuvre les techniques et gestes professionnels appropriŽs dans lÕaide 
ˆ la toilette et ˆ lÕhabillage, aux dŽplacements, ˆ lÕalimentation.

RELAYER LES PARENTS LORS DANS LA PRISE EN CHARGE DE LEURS ENFANTS Ë LEUR DOMICILE

ƒtablir le premier contact, communiquer et assurer le relais des parents 
ˆ chaque intervention.

Organiser le temps et les activitŽs avec un ou plusieurs enfants. 

Assurer la sŽcuritŽ des enfants. 

Accompagner la socialisation et les apprentissages de base des enfants.

Mettre en Ïuvre les techniques et gestes professionnels appropriŽs aux enfants 
lors des levers et couchers, de la toilette et de lÕhabillage, des repas.

ASSISTER LES PERSONNES DANS LEURS TåCHES DOMESTIQUES

DŽbuter et conclure les interventions ˆ domicile. 

Organiser les t‰ches domestiques en fonction du contexte et du temps imparti.

Travailler en sŽcuritŽ et prŽvenir les risques domestiques.

ætre attentif aux personnes et respecter leurs habitudes.

Mettre en Ïuvre les techniques et gestes professionnels appropriŽs dans lÕentretien 
du logement, du linge, la prŽparation des repas et des courses.

RŽfŽrentiel du dipl™me 
dÕAssistant(e) de vie aux familles (ADVF)
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Auxiliaire de vie sociale (AVS)

Son r™le
LÕauxiliaire de vie sociale intervient aupr•s de toute personne 
qui ne peut pas assumer seule les gestes et les t‰ches 
de la vie quotidienne (personne ‰gŽe, personne handicapŽe, 
maladeÉ).

Il (ou elle) lÕassiste pour :
assurer son maintien ˆ domicile ;
contribuer ˆ prŽserver, restaurer et stimuler son autonomie ;
favoriser son insertion sociale.

En fonction de lÕŽtat de santŽ de la personne aidŽe, lÕAuxiliaire 
de vie sociale (AVS) peut intervenir en vue de : 
rŽaliser certains gestes ˆ la place de la personne lorsque 
quÕelle ne peut plus les accomplir elle-m•me ;
lÕassister dans ses activitŽs quotidiennes en la soulageant 
ou en la stimulant. 

LÕauxiliaire de vie sociale intervient en gŽnŽral au domicile des 
personnes. Il (ou elle) doit les aider tout en veillant au respect 
de leur intimitŽ. Ce type dÕintervention nŽcessite de savoir 
faire preuve dÕinitiative et de capacitŽ dÕadaptation. Cette 
activitŽ professionnelle nŽcessite de nombreux dŽplacements. 
Aussi est-il conseillŽ de possŽder un vŽhicule personnel.

¥
¥
¥

¥

¥

138 LE GUIDE DE LÕAIDANT FAMILIAL



V
al

or
is

er
 v

ot
re

 e
xp

Ž
rie

nc
e

Les compŽtences requises
Le dipl™me dÕauxiliaire de vie sociale atteste de compŽtences 
dŽcrites dans un rŽfŽrentiel national. AÞ n de vous aider ̂  prŽparer 
votre entretien dÕadmission dans lÕŽtablissement de formation 
de votre choix, reportez-vous au rŽfŽrentiel de compŽtences 
p. 141. Il vous permettra dÕapprŽcier les compŽtences que vous 
estimez avoir acquises (lÕŽtablissement pouvant vous accorder 
un all•gement de formation) et celles que vous estimez devoir 
acquŽrir en suivant la formation. 

Sa formation
La formation  prŽparant au Dipl™me dÕƒtat dÕauxiliaire de vie 
sociale (DEAVS) 1 est accessible ˆ toute personne m•me 
sans dipl™me. Mais chaque Žtablissement de formation 
organise des Žpreuves dÕadmission comprenant :
un questionnaire dÕactualitŽ orientŽ sur les probl•mes sociaux ;
un entretien avec un jury.

La formation est organisŽe sous forme de modules sur une 
pŽriode de 9 ˆ 36 mois. Elle comprend, en alternance :
504 heures de formation thŽorique (rŽparties en 5 domaines) ;
4 mois de stage.

Les dispositions particuli•res pour les aidants familiaux
Vous pouvez vous appuyer sur votre Guide de lÕaidant familial 
pour valoriser votre expŽrience et les formations que vous avez 
suivies. Ainsi, vous pourrez demander ˆ lÕŽtablissement de 
formation un all•gement de la formation, cÕest-ˆ-dire en 
termes de durŽe et/ou du nombre de modules.

¥
¥
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1  Premier niveau de qualiÞ cation de la Þ li•re des mŽtiers de lÕaide ̂  domicile rempla•ant le CertiÞ cat dÕaptitude 
aux fonctions dÕaide ˆ domicile (CAFAD).
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Les employeurs potentiels
Les associations et les communes sont les principaux 
employeurs des auxiliaires de vie sociale, que ce soit en 
agglomŽration comme en milieu rural. Ces emplois peuvent 
•tre exercŽs ˆ mi-temps ou ˆ temps complet.

BON Ë SAVOIR
Vous pouvez obtenir des amŽnagements de la formation 
(durŽe et/ou nombre de modules) en fonction de votre 
expŽrience et des formations que vous avez suivies. 
Cependant, ces amŽnagements ne dispensent en aucun cas 
du passage des Žpreuves du dipl™me. Pour plus dÕinformations, 
adressez-vous ˆ la direction de lÕŽtablissement o• vous 
souhaitez vous inscrire.

Renseignements

www.metiers.santesolidarites.gouv.fr 
www.aforts.com
www.gni.asso.fr
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CONNAISSANCE DE LA PERSONNE

Situer la personne aux diffŽrents stades de son dŽveloppement.

Situer la personne aidŽe dans son contexte social et culturel.

ApprŽhender les incidences des pathologies, handicaps et dŽÞ ciences 
dans la vie quotidienne des personnes.

ACCOMPAGNEMENT ET AIDE INDIVIDUALISƒE DANS LES ACTES ESSENTIELS

DE LA VIE QUOTIDIENNE

Assurer le confort, la sŽcuritŽ et lÕaide aux activitŽs motrices et aux dŽplacements.

ƒtablir une relation dÕaide en stimulant lÕautonomie des personnes.

RepŽrer et Žvaluer les besoins et les capacitŽs de la personne aidŽe dans les actes 
de la vie quotidienne.

Contribuer ˆ la satisfaction des besoins fondamentaux aÞ n dÕassurer une bonne 
hygi•ne de vie.

DŽtecter les signes rŽvŽlateurs dÕun probl•me de santŽ ou de mal •tre et prendre 
les dispositions adaptŽes.

ACCOMPAGNEMENT  DANS LA VIE SOCIALE ET RELATIONNELLE

Avoir une communication adaptŽe ˆ la personne.

Favoriser et accompagner les relations familiales et sociales de la personne.

ACCOMPAGNEMENT ET AIDE DANS LES ACTIVITƒS ORDINAIRES DE LA VIE QUOTIDIENNE

RŽaliser des repas adaptŽs et attractifs.

RŽaliser des achats alimentaires et participer ˆ lÕŽlaboration des menus.

Entretenir le linge et les v•tements.

Entretenir le cadre de vie.

Aider ˆ la gestion des documents familiaux et aux dŽmarches administratives 
courantes.

RŽfŽrentiel du dipl™me 
dÕAuxiliaire de vie sociale (AVS)
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PARTICIPATION Ë LA MISE EN ÎUVRE , AU SUIVI ET Ë LÕƒVALUATION DU PROJET INDIVIDUALISƒ

Analyser les besoins et attentes de la personne dans tous les aspects de sa vie.

Adopter des comportements qui respectent la personne et son lieu de vie.

Contribuer ˆ lÕŽlaboration du projet individualisŽ.

Organiser son intervention ˆ partir du projet individualisŽ.

Analyser et rendre compte de son intervention.

COMMUNICATION PROFESSIONNELLE ET VIE INSTITUTIONNELLE

Travailler en Žquipe pluri-professionnelle.

IdentiÞ er les principaux dispositifs sociaux aÞ n dÕorienter la personne aidŽe 
vers les acteurs compŽtents.

Positionner lÕintervention ˆ domicile dans le champ de lÕaction sociale 
et mŽdico-sociale.

Participer ˆ la vie de lÕŽtablissement ou du service.
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Aide mŽdico-psychologique (AMP)

Son r™le
LÕAide mŽdico-psychologique (AMP) accompagne au quotidien 
des personnes ‰gŽes dŽpendantes ou des personnes 
handicapŽes.

Il (ou elle) rŽalise ˆ leurs c™tŽs diffŽrentes activitŽs comme, 
par exemple :
aider une personne tŽtraplŽgique ˆ faire sa toilette ;
stimuler la mŽmoire dÕune personne ‰gŽe ;
encourager un enfant handicapŽ ˆ sÕexprimerÉ 

Ë travers lÕaide concr•te quÕil (ou elle) apporte, lÕaide mŽdico-
psychologique doit :
Žtablir une relation de qualitŽ aÞ n de rŽpondre ˆ lÕisolement 
des personnes handicapŽes ou ‰gŽes dŽpendantes ; 
apporter une rŽponse adaptŽe ˆ leurs dŽsirs et besoins ;
avoir un r™le dÕŽveil, dÕencouragement et de soutien ˆ la 
communication et ˆ lÕexpression verbale ou non.

LÕaide mŽdico-psychologique agit au sein dÕune Žquipe pluri-
professionnelle sous la responsabilitŽ dÕun travailleur social 
ou paramŽdical. 

¥
¥
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¥
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Les compŽtences requises 
Le dipl™me dÕaide mŽdico-psychologique atteste de compŽtences 
dŽcrites dans un rŽfŽrentiel national. AÞ n de vous aider ̂  prŽparer 
votre entretien dÕadmission dans lÕŽtablissement de formation 
de votre choix, reportez-vous au rŽfŽrentiel de compŽtences 
p. 147. Il vous permettra dÕapprŽcier les compŽtences que vous 
estimez avoir acquises (lÕŽtablissement pouvant vous accorder 
un all•gement de formation) et celles que vous estimez devoir 
acquŽrir en suivant la formation.

Sa formation
Pour avoir acc•s ˆ la formation, aucun dipl™me prŽalable 
nÕest demandŽ. Elles est toutefois accessible apr•s un examen 
et un entretien.

La formation est rŽpartie sur une durŽe de 12 ˆ 24 mois. 
Elle comprend : 
495 heures de formation thŽorique (rŽparties en 6 domaines) ;
6 mois de stage.

Par la suite, les aides mŽdico-psychologiques peuvent, sÕils 
(ou elles) le souhaitent, suivre une autre formation du secteur 
social, tout en bŽnŽÞ ciant dÕall•gements de formation : 
dipl™me de moniteur Žducateur : rŽduction dÕun tiers de la 
durŽe de la formation thŽorique ; 
dipl™me dÕŽducateur spŽcialisŽ : all•gement dÕun tiers 
du temps de formation (ˆ condition de justiÞ er de 5 ans de 
pratique professionnelle) ;
dipl™me de technicien de lÕintervention sociale et 
familiale : 3 domaines en moins ˆ Žtudier dans le cadre de 
la formation.
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Pour plus de prŽcisions, adressez-vous ˆ la direction de votre 
Žtablissement formateur.

Les dispositions particuli•res pour les aidants familiaux
Votre Guide de lÕaidant familial vous permettra de valoriser, 
aupr•s de lÕŽtablissement de formation, votre expŽrience 
ainsi que les formations que vous avez suivies. En fonction de 
ces ŽlŽments, celui-ci pourra vous accorder un amŽnagement 
de votre formation (cÕest-ˆ-dire en termes de durŽe et/ou 
de modules de formation).

Les employeurs potentiels
Tous les Žtablissements accueillant des personnes ‰gŽes 
ou des personnes handicapŽes, tels que :
les instituts mŽdico-Žducatifs ; 
les maisons dÕaccueil spŽcialisŽes ; 
les Žtablissements et services dÕaide par le travail (ESAT) ; 
les h™pitaux gŽnŽraux ou psychiatriques ; 
les maisons de retraite mŽdicalisŽesÉ

font appel aux services des AMP.

Pr•s de 86 % des Aides mŽdico-psychologiques (AMP) exercent 
dans le secteur privŽ associatif. Un certain nombre dÕentre 
eux (ou elles) travaillent aussi dans le cadre de la fonction 
publique territoriale ou hospitali•re. Les secteurs associatifs 
et hospitaliers, ainsi que les communes, sont actuellement 
les principaux employeurs des quelque 25 000 aides mŽdico-
psychologiques exer•ant en France.
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BON Ë SAVOIR
Les responsables dÕŽtablissements peuvent vous accorder 
des amŽnagements de durŽe et/ou du nombre de modules 
ˆ suivre selon votre niveau dÕexpŽrience et des formations 
que vous avez dŽjˆ suivies. Cependant, le fait dÕobtenir 
un all•gement de votre formation ne vous dispensera pas 
du passage obligatoire des Žpreuves du dipl™me. Renseignez-
vous aupr•s de la direction de lÕŽtablissement o• aura lieu 
votre formation.

Renseignements

www.metiers.santesolidarites.gouv.fr
www.aforts.com
www.gni.asso.fr
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CONNAISSANCE DE LA PERSONNE

Situer la personne aidŽe au stade de son dŽveloppement.

Situer la personne aidŽe dans son contexte socioculturel.

ApprŽhender les incidences des pathologies, handicaps et dŽpendances dans la vie 
quotidienne des personnes.

ACCOMPAGNEMENT ƒDUCATIF ET AIDE INDIVIDUALISƒE DANS LES ACTES 
DE LA VIE QUOTIDIENNE

RepŽrer les dimensions Žducatives, affectives, sociales et culturelles des temps clŽs 
du quotidien.

RepŽrer et Žvaluer les besoins et les capacitŽs de la personne aidŽe dans les actes 
de la vie quotidienne.

ƒtablir une relation dÕaide, dans les actes de la vie quotidienne, associant aspects 
Žducatifs et/ou relationnels et techniques.

Satisfaire aux besoins fondamentaux et veiller au bien •tre et au confort 
de la personne.

ANIMATION DE LA VIE SOCIALE ET RELATIONNELLE

Participer ˆ la dynamique du groupe et gŽrer les relations ˆ lÕintŽrieur de celui-ci.

Favoriser et accompagner les relations familiales, sociales et la participation 
citoyenne.

Concevoir, proposer, mettre en Ïuvre et Žvaluer des activitŽs, pour un individu 
ou un groupe, contribuant au dŽveloppement dans ses diffŽrentes dimensions : 
sensorielle, psychomotrice, cognitive, affective ou relationnelle.

RŽfŽrentiel du dipl™me 
dÕAide mŽdico-psychologique (AMP)
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SOUTIEN MƒDICO-PSYCHOLOGIQUE

Mettre en Ïuvre des aides adaptŽes aux diffŽrents ‰ges de la vie et situations 
de handicap dans les dimensions physique, relationnelle, affective et cognitive

Utiliser les activitŽs quotidiennes comme support ˆ la relation

DŽtecter les signes rŽvŽlateurs dÕun probl•me de santŽ ou de mal •tre et prendre 
les dispositions adaptŽes.

Avoir une communication appropriŽe ˆ la situation de la personne.

PARTICIPATION Ë LA MISE EN PLACE ET AU SUIVI DU PROJET PERSONNALISƒ

Observer, Žcouter et analyser les besoins et dŽsirs de la personne 
dans tous les aspects de sa vie.

ApprŽhender les facteurs dÕŽvolution ou de rŽgression en fonction de la situation 
de la personne.

Utiliser les ŽlŽments recueillis lors de lÕintervention de proximitŽ pour participer 
ˆ lÕŽlaboration, la mise en Ïuvre et le suivi du projet personnalisŽ dans le respect 
du projet de soins et/ou Žducatif et/ou pŽdagogique et du projet institutionnel.

COMMUNICATION PROFESSIONNELLE ET VIE INSTITUTIONNELLE

Conna”tre le projet institutionnel et situer son action dans ce projet.

Travailler en Žquipe pluri-professionnelle dans le contexte institutionnel 
et participer ˆ la vie de lÕinstitution ou du service.

DŽterminer et transmettre les informations utiles aux membres de lÕŽquipe.
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pour lÕemploi 

LÕAgence nationale pour lÕemploi (ANPE) et ses agences locales 
peuvent vous accompagner dans votre projet de retour ˆ 
lÕemploi ou de reconversion professionnelle.

Poursuivre votre parcours professionnel
M•me si vous nÕavez pas de dipl™me, vous pouvez faire valoir 
votre expŽrience dÕaidant familial aupr•s dÕun employeur 
des services dÕaide ˆ la personne. LÕANPE est en mesure 
de vous accompagner dans cette dŽmarche.

Elle peut vous aider ˆ : 
rechercher un emploi pour une embauche immŽdiate ;
approfondir ou rŽorienter votre projet professionnel ;
faire le point sur vos compŽtences.

Avant dÕengager vos dŽmarches aupr•s de lÕANPE, il est 
important que :
vous ayez fait un bilan complet des activitŽs que vous avez 
menŽes en tant quÕaidant familial, en vous appuyant sur votre 
Guide de lÕaidant familial ;
vous possŽdiez lÕensemble des attestations des formations 
que vous avez suivies lors de votre activitŽ dÕaidant familial.
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En fonction de votre projet professionnel, votre agence locale 
pour lÕemploi peut :
vous proposer des offres dÕemploi ;
vous aider ˆ prŽciser votre recherche dÕemploi ;
vous assister pour Žtablir ou faire Žvoluer votre projet 
professionnel pour accŽder ˆ un emploi.

Des outils et des services
Les Guides pour agir

Ces guides, ŽditŽs par lÕANPE, ont pour objectifs de vous aider ˆ :
choisir et trouver une formation ; 
construire votre projet professionnel ;
vous organiser lors de votre recherche dÕemploi ; 
utiliser Internet lors de cette recherche ; 
rŽpondre aux offres ; 
rŽussir votre embauche.

Vous pouvez vous les procurer aupr•s de votre agence locale 
pour lÕemploi.
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Dans le cadre de votre rŽß exion sur votre projet professionnel, 
les Guides pour agir peuvent :
vous permettre de faire un point sur votre expŽrience ;
vous aider ̂  repŽrer, par Žtapes, le(s) mŽtier(s) qui pourrai(en)t 
vous intŽresser ˆ partir de votre expŽrience professionnelle 
ou bŽnŽvole.

Renseignements

www.anpe.fr

Les ateliers collectifs

LÕANPE organise aussi des ateliers qui vous permettent de 
prŽparer, recenser et formaliser vos activitŽs en tant quÕaidant 
familial. Ils rŽunissent dans votre agence locale des petits 
groupes de 8 ˆ 10 personnes. 

Un(e) conseiller(•re)-animateur(trice) vous fournit les 
informations et les conseils dont vous avez besoin pour mener 
ˆ bien votre projet, autour de th•mes tels que :
Ç identifier ses atouts et dŽgager les idŽes de projet 
professionnel È ;
Ç mettre en valeur ses savoir-faire et qualitŽs È, etc.
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La participation ˆ ces ateliers peut vous permettre de trouver 
des rŽponses ˆ des questions que vous vous posez, dÕŽchanger 
avec dÕautres personnes vivant la m•me situation que vous, 
et de dynamiser votre projet. Ils proposent ainsi un appui 
ponctuel, en sÕadaptant ˆ votre situation :
besoin de rŽsoudre une difÞ cultŽ en vue de prendre ou de 
reprendre un emploi ;
ajustement de votre projet professionnel, etc. 

Pour y participer, adressez-vous ˆ lÕagence locale pour lÕemploi 
la plus proche de votre domicile o• vous serez re•u(e) par un(e) 
conseiller(•re).

Pour vous aider dans vos projets de formation, de reconversion 
et de retour ˆ lÕemploi, une liste de sites internet et de 
renseignements tŽlŽphoniques vous est proposŽe ˆ partir 
de la p. 153. 

Renseignements

www.anpe.fr
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Vos contacts utiles

Pour conna”tre vos droits 
et ceux de votre proche

Portails internet
www.santesolidarites.gouv.fr

Le portail du minist•re chargŽ de la SantŽ et des Affaires sociales 
vous permet dÕaccŽder ˆ lÕensemble des sites thŽmatiques 
suivants : la santŽ, lÕh™pital, le handicap, les personnes ‰gŽes, 
la famille et lÕenfance, le social, les femmes et lÕŽgalitŽ.

www.securite-sociale.fr

Le portail des caisses nationales de SŽcuritŽ sociale prŽsente 
toute lÕactualitŽ sur les mesures nouvelles concernant la famille, 
les retraites, etc., et vous permet dÕ•tre en lien avec lÕensemble 
des sites des organismes de SŽcuritŽ sociale (CNAV, MSAÉ).

www.urssaf.fr

Le portail des URSSAF permet de conna”tre directement 
vos droits et obligations, que vous soyez salariŽ, employeur 
ou particulier en cliquant dans la rubrique Espace qui vous 
correspond. Pour •tre immŽdiatement reliŽ ˆ lÕURSSAF de 
votre dŽpartement, cliquez dans la rubrique Accueil gŽnŽral. 
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http://clic-info.personnes-agees.gouv.fr

Portail des Centres locaux dÕinformation et de coordination 
gŽrontologique, il a pour vocation dÕinformer les personnes 
‰gŽes et leur entourage sur les diffŽrents dispositifs qui 
existent en leur faveur. La rubrique CLIC vous permet dÕaccŽder 
directement au CLIC le plus proche de chez vous.

www.service-public.fr

Portail de lÕAdministration fran•aise, il donne des informations 
pratiques, juridiques et administratives concernant les familles, 
les salariŽ(e)s et permet dÕaccŽder directement ˆ dÕautres sites 
ofÞ ciels. Vous pourrez tŽlŽcharger sur ce site des formulaires 
utiles et vous tenir informŽ(e) des nouveautŽs en mati•re de 
lŽgislation.
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Sites internet (par ordre alphabŽtique)

www.agevillage.com
Ce site est dŽdiŽ aux personnes ‰gŽes et ˆ leur entourage. 
Vous trouverez dans les diffŽrentes rubriques proposŽes en 
page dÕaccueil PrŽvenir & prendre soin, Financer les besoins, 
Accompagner les aidantsÉ des informations et des conseils 
pour accompagner votre proche ‰gŽ dŽpendant. Un annuaire 
du grand ‰ge est Žgalement ˆ votre disposition. Il rŽpertorie 
plus de 15 000 rŽfŽrences et vous permet dÕaccŽder par th•me 
ou par dŽpartement aux coordonnŽes de diffŽrents services 
(CCAS, CLIC, maisons de retraite, services ˆ domicile, centres 
de consultations gŽrontologiquesÉ). 

www.ameli.fr
Sur ce site de lÕAssurance Maladie, vous pouvez vous informer 
sur vos droits, suivre vos remboursements et tŽlŽcharger tout 
formulaire utile pour effectuer vos dŽmarches. 

www.amf.asso.fr
Le site de lÕAssociation des maires de France (AMF) prŽsente 
toute lÕactualitŽ relative ˆ la vie des mairies. LÕAMF regroupe les 
35 715 maires et prŽsidents de communautŽs de commnunes 
quÕelle conseille, informe et reprŽsente aupr•s des pouvoirs publics. 
Pour accŽder directement au site internet de votre mairie, cliquez 
dans la rubrique Portail, puis dans le menu proposŽ sur mairies 
et EPCI. 

www.caf.fr 
Le site de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) vous 
informe sur vos droits et prestations. Vous pouvez y tŽlŽcharger 
tout formulaire nŽcessaire pour effectuer vos dŽmarches.
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www.cesu.urssaf.fr

Que vous soyez employeur ou salariŽ, ce site rŽpond ˆ toutes 
les questions que vous vous posez sur le Ch•que emploi service 
universel (CESU).

www.cnsa.fr

Le site de la Caisse nationale de solidaritŽ pour lÕautonomie 
(CNSA) vous informe sur les aides dont peut bŽnŽÞ cier votre 
proche, ‰gŽ dŽpendant ou handicapŽ, sur les conditions ˆ 
remplir pour les obtenir, o• sÕadresserÉ Dans la rubrique Appel 
ˆ projet national aide aux aidants, vous pourrez Žgalement 
vous informer sur lÕappel ˆ projet national concernant les 
actions dÕaccompagnement et de formation mises en Ïuvre 
en faveur des aidants familiaux.

www.departement.org

Site de lÕAssemblŽe des dŽpartements de France (ADF). LÕADF 
reprŽsente tous les dŽpartements de France aupr•s des pouvoirs 
publics nationaux et europŽens. LÕune de ses principales missions 
est dÕŽtablir une concertation permanente entre tous les 
conseils gŽnŽraux sur les questions relatives ˆ lÕadministration 
dŽpartementale et ̂  la dŽcentralisation. Pour consulter les sites 
Internet des conseils gŽnŽraux et obtenir leurs coordonnŽes, 
cliquez dans la rubrique conseils gŽnŽraux, puis Choisir un 
dŽpartement. Une Þ che de prŽsentation vous permet dÕaccŽder 
au site du conseil gŽnŽral de votre dŽpartement.
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www.education.gouv.fr 

Sur ce site du Minist•re de lÕƒducation nationale, la rubrique 
scolarisation-des-eleves-handicapes regroupe toutes 
informations utiles aux parents qui scolarisent ou souhaitent 
scolariser leur enfant en milieu ordinaire et aux enseignants 
qui accueillent des enfants handicapŽs.

www.famille.gouv.fr

Ce site ministŽriel vous informe sur les droits, mesures et 
actions mises en Ïuvre en faveur des familles.

www.handicap.gouv.fr

Ce site ministŽriel chargŽ des Personnes handicapŽes vous 
informe sur les droits, mesures et prestations en faveur des 
personnes handicapŽes et de leur famille.

www.infofemmes.com

CÕest le site du Centre national dÕinformation des droits des 
femmes et des familles (CNIDFF) et des Centres dÕinformation 
des droits des femmes (CIDF). Ce site vous permet notamment 
dÕaccŽder directement aux coordonnŽes du CIDF le plus proche 
de chez vous.

www.legifrance.gouv.fr

Vous pourrez trouver sur ce site tous les textes de loi et dŽcrets 
dÕapplication parus au Journal ofÞ ciel.
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www.msa.fr

Site de la protection sociale du monde agricole et rural, crŽŽ 
par la MutualitŽ sociale agricole (MSA), il vous renseigne sur 
lÕactualitŽ sociale dans votre rŽgion : santŽ, famille, retraite, 
actions sociales, logement, prestationsÉ Vous pouvez 
Žgalement accŽder directement ˆ votre dossier en cliquant en 
page dÕaccueil dans la rubrique Votre MSA. 

www.personnes-agees.gouv.fr

Ce site ministŽriel vous informe sur les droits, mesures et 
actions mises en Ïuvre en faveur des personnes ‰gŽes et 
de leur entourage.

www.point-infofamille.fr

Ce service en ligne est dŽdiŽ ˆ lÕaccompagnement et ˆ 
lÕinformation des familles. Vous y trouverez toutes les 
informations utiles sur vos droits et dŽmarches, ainsi que 
toutes les coordonnŽes et heures dÕouverture des Points Info 
famille et services administratifs proches de chez vous.

www.sante.gouv.fr

Ce site ministŽriel vous informe sur lÕactualitŽ dans le domaine 
sanitaire (campagnes dÕinformation, alertes sanitairesÉ), 
et met ˆ votre disposition des dossiers thŽmatiques et des 
conseils de prŽvention en mati•re de santŽ. Vous y trouverez 
Žgalement des informations sur les mŽtiers de la santŽ et 
du social.
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www.social.gouv.fr

Ce site ministŽriel vous informe sur lÕactualitŽ dans le domaine 
social. Il met ˆ votre disposition des dossiers thŽmatiques 
(le travail social, les services ̂  la personneÉ), de m•me quÕune 
rubrique consacrŽe aux professions et aux mŽtiers du travail 
social. La rubrique O• sÕinformer ? vous permet dÕaccŽder 
directement aux coordonnŽes des Directions rŽgionales 
et/ou dŽpartementales des affaires sanitaires et sociales 
(DRASS et DDASS).

www.travail.gouv.fr  

Ce site ministŽriel vous informe sur lÕactualitŽ et la lŽgislation 
dans le domaine du travail. Il met ˆ votre disposition des 
Þ ches pratiques (travailleurs handicapŽs, congŽ de solidaritŽ 
familialeÉ), et des formulaires (pour vos dŽmarches aupr•s 
de la COTOREP par exemple). La rubrique Adresses utiles vous 
permet dÕaccŽder aux coordonnŽes des Directions rŽgionales 
et/ou dŽpartementales du travail, de lÕemploi et de la formation 
professionnelle (DRTEFP et DDTEFP).
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Plates-formes tŽlŽphoniques

Des conseillers sont ˆ votre Žcoute pour toute question 
concernant le CESU (Ch•que emploi service universel).

La cellule dÕŽcoute Handiscol est spŽcialisŽe sur les questions 
relatives ˆ la scolarisation des enfants handicapŽs, rŽpond 
aux questions des familles et ˆ celles des enseignants qui 
interviennent aupr•s de ces enfants et adolescents.

Cette plate-forme tŽlŽphonique, mise en place par le Minist•re 
chargŽ des Personnes handicapŽes, vous informe sur la loi 
Handicap et les dispositifs mis en Ïuvre. Elle rŽpond ˆ toutes 
vos questions sur les droits, aides et prestations dont vous et 
votre proche pouvez bŽnŽÞ cier.

NumŽro de tŽlŽphone

SantŽ Info Droits est une ligne dÕinformations juridiques et 
sociales mise en place par le Collectif interassociatif sur la 
santŽ (CISS). Leur Žquipe dÕŽcoutants, composŽe dÕavocats et 
de juristes spŽcialisŽs soumis au secret professionnel, rŽpond 
ˆ toutes vos questions concernant les droits des personnes 
malades et handicapŽes 
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Pour devenir bŽnŽvole 
ou reprendre une activitŽ

Portails Internet
www.metiers.santesolidarites.gouv.fr

Ce portail du minist•re chargŽ de la SantŽ et des Affaires sociales, 
vous informe sur les mŽtiers de la santŽ et du travail social : 
formations, Žcoles, concoursÉ La rubrique De nombreux mŽtiers 
sont ˆ votre disposition Ð Choisissez le v™tre vous permet 
dÕaccŽder directement au secteur dÕactivitŽ qui vous intŽresse 
et met ˆ votre disposition des Þ ches descriptives pour chaque 
mŽtier : activitŽs principales, qualitŽs requises, rŽmunŽrations, 
formations, Validation des acquis de lÕexpŽrience (VAE)É

www.orientation-formation.fr

Ce portail de lÕorientation et de la formation proposŽ conjoin-
tement par les Minist•res de lÕƒducation nationale et du Travail, 
les RŽgions et les partenaires sociaux offre diffŽrentes rubriques 
dÕinformation sur toutes les questions concernant le choix 
dÕune formation notamment dans un mŽtier du travail social.

www.francebenevolat.org

Premier portail associatif au service des bŽnŽvoles et des 
associations, il propose dÕorienter les bŽnŽvoles, en fonction 
de leurs compŽtences, vers les associations correspondant ˆ 
leur proÞ l. Si vous souhaitez devenir bŽnŽvole, vous pouvez 
directement vous inscrire sur ce site en remplissant sur la page 
dÕaccueil la rubrique Recherche. 
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Sites Internet (par ordre alphabŽtique)

www.aforts.com

Sur le site de lÕAssociation fran•aise des organismes de formation 
et de recherche en travail social (AFORTS), vous obtiendrez 
des informations pratiques sur les mŽtiers et les formations 
prŽparŽs dans les centres adhŽrents. LÕAFORTS constitue 
lÕun des deux rŽseaux de formation en travail social avec 
le Groupement national des instituts rŽgionaux du travail 
social (GNI).

www.afpa.fr

Le site de lÕAssociation nationale pour la formation profes-
sionnelle des adultes (AFPA) propose des informations sur 
les mŽtiers, la validation des acquis de lÕexpŽrience et les 
formations aux mŽtiers des services ̂  la personne. Pour mieux 
vous diriger sur le choix des formations, cliquez dans la rubrique 
Rechercher une formation, puis remplissez les diffŽrentes 
cases proposŽes. Si vous recherchez des centres de formation 
dans votre rŽgion, cliquez dans la rubrique LÕAFPA en rŽgion, 
puis choisissez le dŽpartement, et vous obtiendrez leurs noms, 
adresses et numŽros de tŽlŽphone.

www.anpe.fr

Le site de lÕAgence nationale pour lÕemploi (ANPE) peut vous 
apporter des renseignements dans le cadre de votre retour vers 
lÕemploi ou dÕune recherche de formation. LÕespace Candidats 
vous informe notamment sur les offres dÕemploi, les mŽtiers, 
les prestations de lÕANPE (ateliers, Žvaluations en milieu de 
travail, mŽthode des habiletŽsÉ) et fournit les coordonnŽes 
des agences locales pour lÕemploi.
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www.croix-rouge.fr

La Croix-Rouge est une association dÕaide humanitaire prŽsente 
sur tout le territoire fran•ais. Gr‰ce ˆ un rŽseau de plus de 
200 instituts et centres de formation, cÕest lÕun des principaux 
organisme de formation aux mŽtiers mŽdico-sociaux. Retrouvez 
les offres de formation ou dÕemploi sur leur site en cliquant 
dans la rubrique Emploi & Formations ou Se Former, puis En 
savoir +.

Elle Þ nance Žgalement un rŽseau de soins et dÕaccueil destinŽ aux 
personnes ‰gŽes, et forme des bŽnŽvoles ̂  lÕaccompagnement. 
Elle propose aussi des formations aux premiers secours. Le 
catalogue de ces formations est disponible sur le site : cliquez 
Premiers secours, puis Apprendre. 

www.gni.asso.fr

Le Groupement national des instituts rŽgionaux du travail 
social (GNI) constitue lÕun des deux rŽseaux dÕŽtablissements 
de formation en travail social avec lÕAssociation fran•aise des 
organismes de formation et de recherche en travail social 
(AFORTS). Dans chacun des 20 Žtablissements rŽpartis sur 
le territoire, vous trouverez des formations aux mŽtiers sociaux 
et des conseils dÕorientation. Pour accŽder aux organismes 
de formation ainsi quÕˆ leurs offres, cliquez en page dÕaccueil 
dans la rubrique AdhŽrents.
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www.servicesalapersonne.gouv.fr

CÕest le site de lÕAgence nationale des services ˆ la personne 
(ANSP). Il est utile aussi bien ˆ ceux qui cherchent des aidants 
professionnels quÕˆ ceux qui dŽsirent trouver un mŽtier dans 
ce domaine. Il vous informe sur les conventions collectives qui 
rŽgissent ces mŽtiers ainsi que sur le Ch•que emploi service 
universel (CESU). 

www.social.gouv.fr

Vous trouverez sur le site du minist•re chargŽ des Affaires 
sociales la liste des Žtablissements de formation aux mŽtiers 
du travail social rŽgion par rŽgion. Cliquez en page dÕaccueil 
dans la rubrique Le travail social puis Les formations par 
rŽgions.

Plates-formes tŽlŽphoniques

InfoÕmŽtiers, plate-forme tŽlŽphonique du minist•re chargŽ 
de la SantŽ et des Affaires sociales, rŽpond ˆ toutes les 
questions concernant notamment les mŽtiers du travail social 
(formations, Žcoles, concoursÉ).

0 821 347 347 (0,12 !  la minute) 

Info Emploi, service de renseignements tŽlŽphoniques du 
minist•re chargŽ de lÕEmploi, rŽpond ˆ toutes les questions 
relatives ˆ la rŽglementation du travail, aux aides ˆ lÕemploi 
et ˆ la formation professionnelle.
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Les associations qui peuvent 
vous aider

Portail Internet
www.unapei.org

LÕUnion nationale des amis et parents de personnes handicapŽes 
mentales (UNAPEI) reprŽsente, dŽfend et informe les familles 
de personnes handicapŽes mentales. Pour conna”tre la 
dŽlŽgation la plus proche de chez vous, retrouvez leur carte 
de France interactive en cliquant sur QuÕest-ce que lÕUNAPEI, 
puis lÕUNAPEI pr•s de chez vous.

Sites Internet (par ordre alphabŽtique)

www.accueil-temporaire.com

Le site du Groupe de rŽß exion pour lÕaccueil temporaire des 
personnes handicapŽes (GRATH) vous aide ˆ trouver des 
structures pouvant accueillir votre proche pour quelques jours 
ou quelques heures, en pŽriodes scolaires ou en cours dÕannŽe. 

www.admr.org

Ce site de lÕAssociation dÕaide ˆ domicile en milieu rural 
(ADMR) vous informe sur lÕensemble des services dÕaide ˆ 
la personne quÕelle propose aux familles, aux personnes ‰gŽes 
et aux personnes handicapŽes. La rubrique O• nous trouver ? 
vous permet dÕaccŽder dŽpar tement par dŽpartement aux 
coordonnŽes de lÕassociation la plus proche de chez vous. 
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www.afm-france.org
LÕAssociation fran•aise contre les myopathies (AFM) Þ nance 
la recherche sur les maladies neuromusculaires, aide et 
informe les malades et leurs familles. Sur leur site, cliquez 
dans les rubriques Vie quotidienne ou Vos contacts. 
Vous y trouverez des informations sur les aides techniques 
en rŽgion, la scolaritŽ, la prŽventionÉ

www.aidants.org
LÕassociation fran•aise des aidants familiaux (AIDANTS) Ïuvre 
pour la reconnaissance du r™le majeur de ces aidants. Elle met 
ˆ votre disposition une lettre dÕinformation ˆ laquelle vous 
pouvez vous inscrire en direct sur leur site internet.

www.apf.asso.fr
LÕAssociation des paralysŽs de France (APF) dŽfend les droits 
des personnes handicapŽes, propose des services et des 
formations, et organise des sŽjours de vacances. Les jeunes 
ont une place importante au sein de lÕAPF avec une rubrique 
qui leur est spŽcialement dŽdiŽe : cliquez Espace Jeunes, puis 
dŽlŽgations dŽpartementales. Celles-ci organisent des sorties 
en groupe et dŽveloppent des activitŽs de loisirs ˆ lÕextŽrieur.

www.autismefrance.org
Autisme France est une association dÕaide aux personnes 
atteintes dÕautisme ou de troubles apparentŽs et ̂  leur famille. 
La page dÕaccueil du site propose notamment une rubrique 
de petites annonces, et une rubrique Guide pratique qui 
donne acc•s ˆ des Þ ches dÕinformation sur les allocations, 
la carte dÕinvaliditŽ, les assurances, la Þ scalitŽ, lÕemploi tierce 
personneÉ Le site propose Žgalement un acc•s ˆ un service 
juridique rŽservŽ aux adhŽrents de lÕassociation.
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www.compagnons.com

LÕassociation Les Compagnons du Voyage met en place des 
Žquipes dÕaccompagnateurs pour des dŽplacements quotidiens 
ou occasionnels, mŽdicaux, scolaires ou de loisirs. Elle organise 
7 jours/7 tous types dÕaccompagnement, tant en ële-de-France 
quÕau dŽpart ou ˆ destination de la province ou de lÕŽtranger.

www.famidac.net

Site de lÕassociation des accueillants familiaux et de leurs 
partenaires (parents, travailleurs sociaux, mŽdecins, responsables 
dÕŽtablissement, ŽlusÉ). Pr•s de 10 000 accueillants familiaux 
agrŽŽs prennent en charge des adultes handicapŽs, personnes 
‰gŽes, malades ou convalescents, ˆ titre temporaire ou 
permanent. Pour rechercher une famille dÕaccueil ou diffuser 
votre offre dÕhŽbergement, cliquez sur le lien en page dÕaccueil 
Consultez les annonces. Un forum vous permet Žgalement 
de poser vos questions ou de participer ˆ des discussions 
sur ce th•me : pour y accŽder cliquez en page dÕaccueil sur 
le lien Forum.

www.francealzheimer.org

LÕAssociation France Alzheimer informe et soutient les malades 
et leurs familles, forme des bŽnŽvoles et organise des sŽjours 
de vacances. En page dÕaccueil, la rubrique La maladie vue 
pourÉ vous informe et vous conseille suivant votre situation : 
malade, aidant dÕun proche atteint de la maladie dÕAlzheimer, 
professionnel de santŽÉ Vous pouvez accŽder, dans la rubrique 
La maladie vue pour les malades, ˆ la liste des sŽjours de 
vacances proposŽe par lÕassociation.
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www.franceparkinson.fr

LÕassociation France Parkinson a pour vocation dÕinformer et de 
soutenir les malades et leurs familles. Son site se veut ˆ la fois 
convivial et informatif. Ë titre dÕexemple, la rubrique Services 
propose des sŽjours de vacances, de rŽŽducation ou de cure, 
destinŽs ˆ des personnes ayant du mal ˆ se dŽplacer du fait 
dÕun handicap moteur. 

www.una.fr

LÕUnion nationale de lÕaide, des soins et des services aux domiciles 
(UNA) est un rŽseau dÕassociations, de structures publiques 
territoriales (CCASÉ), dÕorganismes mutualistes, de fondations 
ou encore de comitŽs Croix-Rouge, proposant des services 
dÕaide ˆ domicile ou de proximitŽ. LÕUNA dispense Žgalement 
des formations. Vous pouvez tŽlŽcharger sur leur site leur guide 
de formation en cliquant dans la rubrique Les mŽtiers du 
domicile, puis Guide Formation UNA 2007. Les programmes 
et les formulaires dÕinscription ̂  ces formations sont disponibles 
dans cette m•me rubrique

www.unaf.fr

LÕUnion nationale des associations familiales (UNAF) reprŽsente, 
promeut et dŽfend les intŽr•ts des familles. Elle anime le rŽseau 
des Unions rŽgionales et dŽpartementales des associations 
familiales qui dŽveloppent et g•rent de nombreux services aux 
familles et notamment la protection juridique des majeurs. En 
page dÕaccueil, la rubrique Dossiers, vous informe sur lÕactualitŽ 
du secteur (droit de la famille, famille et handicap, famille et 
vieillissementÉ).
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Plates-formes tŽlŽphoniques

LÕaccueil tŽlŽphonique de lÕAssociation fran•aise contre 
les myopathies (AFM) est un service dÕaide aux personnes 
malades et ̂  leur entourage. Leurs Žcoutants ont pour mission 
dÕapporter des rŽponses adaptŽes ˆ votre situation et de vous 
informer sur les services appropriŽs existants dans votre rŽgion. 
Il fonctionne 24 h/24.

ƒcoute Handicap Moteur est un service dÕŽcoutants qualiÞ Žs 
(psychologues) de lÕAssociation des paralysŽs de France 
(APF). Il accueille toutes les demandes des personnes concernŽes 
par des dŽÞ ciences motrices et orientent celles qui souhaitent 
obtenir des informations spŽciÞ ques.

ƒcoute SEP dŽpend Žgalement de lÕAssociation des paralysŽs 
de France. Cette plate-forme tŽlŽphonique est plus parti-
culi•rement centrŽe sur les questions relatives aux personnes 
atteintes de SclŽrose en plaques (SEP). 

La plate-forme tŽlŽphonique de lÕAssociation Autisme France 
accueille et informe toutes les personnes concernŽes par 
lÕautisme, quÕil sÕagisse de parents ou de professionnels. Elle 
vous oriente vers les associations proches de votre domicile. 
Elle peut Žgalement vous donner des conseils sur le plan 
juridique.
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 AAH Allocation aux adultes handicapŽs

 ADMR Association dÕaide ˆ domicile en milieu rural

 ADVF  Assistant(e) de vie aux familles

 AEEH  Allocation dÕŽducation de lÕenfant handicapŽ

 AFPA  Association pour la formation professionnelle 
des adultes

 AGGIR  Autonomie gŽrontologique groupes iso-ressources

 AMP  Aide mŽdico-psychologique

 ANPE  Agence nationale pour lÕemploi

 APA  Allocation personnalisŽe dÕautonomie

 AVS  Auxiliaire de vie sociale

 CAF  Caisse dÕallocations familiales

 CAT  Centre dÕaide par le travail

 CCAS  Centre communal dÕaction sociale

 CDAPH  Commission des droits et de lÕautonomie 
des personnes handicapŽes

 CESU  Ch•que emploi service universel

 CIDF  Centre dÕinformation sur les droits des femmes

 CLIC  Centre local dÕinformation et de coordination 
gŽrontologique

 CLIS  Classe dÕintŽgration scolaire
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 CMSA  Caisse de mutualitŽ sociale agricole

 CNIDFF  Centre national dÕinformation et de documentation 
sur les droits des femmes et des familles

 CNSA  Caisse nationale de solidaritŽ pour lÕautonomie

 CRDS  Contribution au remboursement de la dette sociale

 DDASS  Direction dŽpartementale des affaires sanitaires 
et sociales

 DEAVS  Dipl™me dÕƒtat dÕauxiliaire de vie sociale

 DRASS  Direction rŽgionale des affaires sanitaires et sociales

 ECAP  ƒvaluation des compŽtences et des acquis 
professionnels

 EHPA  ƒtablissement hospitalier pour personnes ‰gŽes

 EHPAD  ƒtablissement hospitalier pour personnes ‰gŽes 
dŽpendantes

 ESAT  ƒtablissement et service dÕaide par le travail

 GIR  Groupe iso-ressources

 GPRH  Garantie de ressources aux personnes handicapŽes

 MDPH  Maison dŽpartementale des personnes handicapŽes

 PACS  Pacte civil de solidaritŽ

 PIF  Point Info famille

 SMIC  Salaire minimum de croissance

 UNAF  Union nationale des associations familiales

 UPI  UnitŽ pŽdagogique dÕintŽgration

 URSSAF  Union de recouvrement des cotisations de sŽcuritŽ 
sociale et dÕallocations familiales
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